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Vistra fund Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 202.832.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the eighteenth day of December.
Before us, Maître Edouard DELOSCH, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Vistra Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing

under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B0148920, having its registered office at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg

here represented by Annick Priem, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given under private
seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a public limited company
(société anonyme) which it wishes to incorporate with the following articles of association:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name “Vistra
Fund Management S.A.” (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended (the “1915 Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.
2.1 The purpose of the Company is the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign

companies and in any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds
a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the Company.

2.3 The Company may raise funds especially through borrowing in any form or by issuing any kind of notes, securities
or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.
3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.
4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of directors.

It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general
meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of directors.

4.4 In the event that the board of directors determines that extraordinary political, economic or social circumstances or
natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraor-
dinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share capital.
5.1 The Company’s share capital is set at thirty one thousand euro (EUR 31,000), represented by three hundred and ten

(310) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100) each.
5.2 The Company’s share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.
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5.3 Any new shares to be paid for in cash shall be offered by preference to the existing shareholder(s). In case of plurality
of shareholders, such shares shall be offered to the shareholders in proportion to the number of shares held by them in the
Company’s share capital. The board of directors shall determine the period of time during which such preferential sub-
scription right may be exercised and which may not be less than thirty (30) days from the date of dispatch of a registered
letter sent to the shareholder(s) announcing the opening of the subscription period. The general meeting of shareholders
may limit or suppress the preferential subscription right of the existing shareholder(s) in the manner required for an amend-
ment of these articles of association.

5.4 The Company may redeem its own shares subject to the provisions of the 1915 Law.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company’s share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.
6.2 The shares of the Company are in registered form.
6.3 The Company may have one or several shareholders.
6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of

the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.
7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection

by any shareholder. This register shall contain all the information required by the 1915 Law. Ownership of shares is
established by registration in said share register. Certificates of such registration shall be issued upon request and at the
expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend the
exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable in accordance with the provisions of the law.
7.4 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties either (i) through the recording

of a declaration of transfer into the register of shares, signed and dated by the transferor and the transferee or their repre-
sentatives, or (ii) upon notification of the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company.

C. General meetings of shareholders

Art. 8. Powers of the general meeting of shareholders.
8.1 The shareholders exercise their collective rights in the general meeting of shareholders. Any regularly constituted

general meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of shareholders of the Company. The
general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by the 1915 Law and by these articles
of association.

8.2 If the Company has only one shareholder, any reference made herein to the “general meeting of shareholders” shall
be construed as a reference to the “sole shareholder”, depending on the context and as applicable and powers conferred
upon the general meeting of shareholders shall be exercised by the sole shareholder.

Art. 9. Convening of general meetings of shareholders.
9.1 The general meeting of shareholders of the Company may at any time be convened by the board of directors or, as

the case may be, by the statutory auditor(s).
9.2 It must be convened by the board of directors or the statutory auditor(s) upon written request of one or several

shareholders representing at least ten percent (10%) of the Company's share capital. In such case, the general meeting of
shareholders shall be held within a period of one (1) month from the receipt of such request.

9.3 The convening notice for every general meeting of shareholders shall contain the date, time, place and agenda of
the meeting and shall be made through announcements published twice, with a minimum interval of eight (8) days, and
eight (8) days before the meeting, in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations and in a Luxembourg newspaper.
Notices by mail shall be sent eight (8) days before the meeting to the registered shareholders, but no proof that this formality
has been complied with need be given. Where all the shares are in registered form, the convening notices may be made by
registered letters only and shall be dispatched to each shareholder by registered mail at least eight (8) days before the date
scheduled for the meeting.

9.4 If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived any
convening requirements, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 10. Conduct of general meetings of shareholders.
10.1 The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company

or at such other place in Luxembourg as may be specified in the convening notice of such meeting, on the second Wednesday
of June at 2 p.m. CET. If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business
day. Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective convening
notices.
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10.2 A board of the meeting shall be formed at any general meeting of shareholders, composed of a chairman, a secretary
and a scrutineer who need neither be shareholders nor members of the board of directors. The board of the meeting shall
especially ensure that the meeting is held in accordance with applicable rules and, in particular, in compliance with the
rules in relation to convening, majority requirements, vote tallying and representation of shareholders.

10.3 An attendance list must be kept at all general meetings of shareholders.
10.4 A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing

or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. One person may represent several or even
all shareholders.

10.5 Shareholders taking part in a meeting by conference call, through video conference or by any other means of
communication allowing their identification and allowing that all persons taking part in the meeting hear one another on a
continuous basis and allowing an effective participation of all such persons in the meeting, are deemed to be present for
the computation of quorums and votes, subject to such means of communication being made available at the place of the
meeting.

10.6 Each shareholder may vote at a general meeting through a signed voting form sent by post, electronic mail, facsimile
or any other means of communication to the Company’s registered office or to the address specified in the convening notice.
Shareholders may only use voting forms provided by the Company which contain at least the place, date and time of the
meeting, the agenda of the meeting, the proposals submitted to the shareholders, as well as, for each proposal, three (3)
boxes allowing the shareholder to vote in favour thereof, against, or abstain from voting by ticking the appropriate box.

10.7 Voting forms which, for a proposed resolution, do not show only (i) a vote in favour or (ii) a vote against the
proposed resolution or (iii) an abstention are void with respect to such resolution. The Company shall only take into account
voting forms received prior to the general meeting to which they relate.

Art. 11. Quorum and vote.
11.1 Each share entitles to one vote in general meetings of shareholders.
11.2 Except as otherwise required by the 1915 Law or these articles of association, resolutions at a general meeting of

shareholders duly convened shall not require any presence quorum and shall be adopted at a simple majority of the votes
validly cast regardless of the portion of capital represented. Abstentions and nil votes shall not be taken into account.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Except as otherwise provided herein, these articles of association
may be amended by a majority of at least two thirds (2/3) of the votes validly cast at a general meeting at which a quorum
of more than half (1/2) of the Company’s share capital is present or represented. If no quorum is reached in a meeting, a
second meeting may be convened in accordance with the 1915 Law and these articles of association which may deliberate
regardless of the quorum and at which resolutions are taken at a majority of at least two thirds (2/3) of the votes validly
cast. Abstentions and nil votes shall not be taken into account.

Art. 13. Change of nationality. Shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 14. Adjournment of general meeting of shareholders. Subject to the provisions of the 1915 Law, the board of
directors may adjourn any general meeting of shareholders being in progress for four (4) weeks. The board of directors
shall do so at the request of shareholders representing at least twenty percent (20%) of the share capital of the Company.
In the event of an adjournment, any resolution already adopted by the general meeting of shareholders shall be cancelled.

Art. 15. Minutes of general meetings of shareholders.
15.1 The board of any general meeting of shareholders shall draw up minutes of the meeting which shall be signed by

the members of the board of the meeting as well as by any shareholder upon its request.
15.2 Any copy and excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any

third party, shall be certified as a true copy of the original by the notary having had custody of the original deed, in case
the meeting has been recorded in a notarial deed, or shall be signed by the chairman of the board of directors or by any two
(2) of its members.

D. Management

Art. 16. Composition and powers of the board of directors.
16.1 The Company shall be managed by a board of directors composed of at least three (3) members. However, where

the Company has been incorporated by a single shareholder or where it appears at a shareholders’ meeting that all the shares
issued by the Company are held by a sole shareholder, the Company may be managed by a sole director until the next
general meeting of shareholders following the increase of the number of shareholders. In such case, to the extent applicable
and where the term “sole director” is not expressly mentioned in these articles of association, a reference to the “board of
directors” used in these articles of association is to be construed as a reference to the “sole director”.

16.2 The board of directors is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any actions
necessary or useful to fulfil the Company’s corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the 1915 Law
or by these articles of association to the general meeting of shareholders.
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Art. 17. Daily management.
17.1 The daily management of the Company as well as the representation of the Company in relation with such daily

management may, in accordance with article 60 of the 1915 Law, be delegated to one or more directors, officers or other
agents, acting individually or jointly. Their appointment, removal and powers shall be determined by a resolution of the
board of directors.

17.2 The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument.

Art. 18. Appointment, removal and term of office of directors.
18.1 The directors shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration

and term of office.
18.2 The term of office of a director may not exceed six (6) years and each director shall hold office until a successor

is appointed. Directors may be re-appointed for successive terms.
18.3 Each director is appointed by the general meeting of shareholders at a simple majority of the votes validly cast.
18.4 Any director may be removed from office at any time with or without cause by the general meeting of shareholders

at a simple majority of the votes validly cast.
18.5 If a legal entity is appointed as director of the Company, such legal entity must designate a private individual as

permanent representative who shall perform this role in the name and on behalf of the legal entity. The relevant legal entity
may only remove its permanent representative if it appoints a successor at the same time. An individual may only be a
permanent representative of one (1) director of the Company and may not be a director of the Company at the same time.

Art. 19. Vacancy in the office of a director.
19.1 In the event of a vacancy in the office of a director because of death, legal incapacity, bankruptcy, resignation or

otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate of
the replaced director by the remaining directors until the next meeting of shareholders which shall resolve on the permanent
appointment in compliance with the applicable legal provisions.

19.2 In case the vacancy occurs in the office of the Company’s sole director, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.

Art. 20. Convening meetings of the board of directors.
20.1 The board of directors shall meet upon call by the chairman, or by any director. Meetings of the board of directors

shall be held at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.
20.2 Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four (24) hours at least

in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons
of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document being sufficient
proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior
resolution adopted by the board of directors which has been communicated to all directors.

20.3 No prior notice shall be required in case all the members of the board of directors are present or represented at a
board meeting and waive any convening requirements or in the case of resolutions in writing approved and signed by all
members of the board of directors.

Art. 21. Conduct of meetings of the board of directors.
21.1 The board of directors shall elect among its members a chairman. It may also choose a secretary who does not need

to be a director and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of directors.
21.2 The chairman shall chair all meetings of the board of directors, but in his absence, the board of directors may

appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority of directors present at any such meeting.
21.3 Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing another director as his proxy in writing,

or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being sufficient
proof thereof. A director may represent one or more, but not all of the other directors.

21.4 Meetings of the board of directors may also be held by conference call or video conference or by any other means
of communication allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis and allowing
an effective participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to participation in person
at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

21.5 The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors are present or represented
at a meeting of the board of directors.

21.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the directors present or represented at such meeting. In the case of
a tie, the chairman shall have a casting vote.

21.7 Save as otherwise provided by the 1915 Law, any director who has, directly or indirectly, an interest in a transaction
submitted to the approval of the board of directors which conflicts with the Company’s interest, must inform the board of
directors of such conflict of interest and must have his declaration recorded in the minutes of the board meeting. The relevant
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director may not take part in the discussions on and may not vote on the relevant transaction. Any such conflict of interest
must be reported to the next general meeting of shareholders prior to such meeting taking any resolution on any other item.

21.8 Where the Company comprises a single director, transactions made between the Company and the director having
an interest conflicting with that of the Company is only mentioned in the resolution of the sole director.

21.9 The conflict of interest rules shall not apply where the decision of the board of directors or the sole director relates
to current operations entered into under normal conditions.

21.10. The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each director may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be the
date of the last signature.

Art. 22. Minutes of the meeting of the board of directors - Minutes of the decisions of the sole director.
22.1 The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by the

chairman pro tempore, or by any two (2) directors. Copies or excerpts of such minutes which may be produced in judicial
proceedings or otherwise shall be signed by the chairman or by any two (2) directors.

22.2 Decisions of the sole director shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole director. Copies or
excerpts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the sole director.

Art. 23. Dealing with third parties.
23.1 The Company shall be bound towards third parties in all circumstances by (i) the signature of the sole director, or,

if the Company has several directors, by the joint signature of any two (2) directors or by (ii) the joint signatures or the
sole signature of any person(s) to whom such power may have been delegated by the board of directors within the limits
of such delegation.

23.2 Within the limits of the daily management, the Company shall be bound towards third parties by the signature of
any person(s) to whom such power may have been delegated, acting individually or jointly in accordance within the limits
of such delegation.

E. Audit and supervision

Art. 24. Auditor(s).
24.1 The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors (commissaire(s) aux comp-

tes). The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditor(s) and shall determine their term of office,
which may not exceed six (6) years.

24.2 A statutory auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

24.3 Statutory auditors have an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.
24.4 If the general meeting of shareholders of the Company appoints one or more independent auditor(s) (réviseur(s)

d’entreprises agréé(s)) in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies
register and the accounting and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of statutory auditor(s) is
suppressed.

24.5. An independent auditor (réviseur d’entreprises agréé) may only be removed by the general meeting of shareholders
with cause or with its approval.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 25. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 26. Annual accounts and allocation of profits.
26.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of directors draws up an inventory of the

Company’s assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.
26.2. Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This

allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per cent
(10%) of the share capital of the Company.

26.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

26.4 In case of a share capital reduction, the Company’s legal reserve may be reduced in proportion so that it does not
exceed ten per cent (10%) of the share capital.

26.5 Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company’s profits shall be used in accordance with the 1915 Law and these articles of association.

26.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.
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Art. 27. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.
27.1 The board of directors may proceed to the payment of interim dividends subject to the provisions of the 1915 Law.
27.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the shareholders

subject to the provisions of the 1915 Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 28. Liquidation.
28.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the

liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided, the
liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

28.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the number of shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 29. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with
the 1915 Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December 2016.
2. The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2017.
3. Interim dividends may also be distributed during the Company’s first financial year.

Subscription and payment

The three hundred and ten (310) shares issued have been subscribed by Vistra Holdings S.à r.l., aforementioned, for the
price of one hundred euro (EUR 100).

The shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash so that the amount of thirty one thousand
euro (EUR 31,000) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The total contribution in the amount of thirty one thousand euro (EUR 31,000) is entirely allocated to the share capital.

Declaration

The undersigned notary herewith declares that he has verified the existence of the conditions provided for or referred
to in articles 26 of the 1915 Law and expressly states that they have been complied with.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be borne
by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro [EUR
1,200.-].

Resolutions of the shareholder

The incorporating shareholder, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
requirements, has passed the following resolutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg;

2. The following persons are appointed as directors of the Company until the general meeting of shareholders convened
to approve the Company’s annual accounts for the financial year ending on 31 December 2020;

(i) Jan Vanhoutte, born in Hanau, Germany, on 31 March 1976, residing professionally at 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

(ii) Gerry Mullen, born in Galway, Ireland, on 26 July 1965, residing professionally at 15, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

(iii) Charles-Alexandre Houillon, born in Epinal, France, on 05 August 1975, residing professionally at 15, rue Edward
Steichen, L-2540 Luxembourg.

3. The following entity is appointed as independent auditor (réviseur d’entreprises agréé) until the general meeting of
shareholders convened to approve the Company’s annual accounts for the financial year ending on 31 December 2020:

Deloitte Audit, a private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated and existing under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B67895, having its registered office at 560, Rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified in the beginning of this document.
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing parties and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède.

L’an deux mille quinze, le dix-huitième jour du mois de décembre.
Par-devant nous Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
Vistra Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ,

enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B0148920, dont le siège est établi
au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

Dûment représenté par Annick PRIEM, résidant [professionnellement] à Luxembourg, en vertu d’une procuration don-
née sous seing privé.

Ladite procuration, paraphées ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire, restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Le comparant a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte de constitution d’une société anonyme qu’il souhaite
constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société anonyme sous la dénomination «Vistra Fund Management S.A.» (ci-après
la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi de 1915»),
ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et étrangères et dans toute autre forme de placement, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière,
de même que le transfert par vente, échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de tout type, ainsi que l’ad-
ministration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portefeuille de participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des
sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui
font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 La Société peut lever des fonds, notamment en faisant des emprunts sous toute forme ou en émettant toute sorte
d’obligations, de titres ou d’instruments de dettes, d’obligations garanties ou non garanties, et d’une manière générale en
émettant des valeurs mobilières de tout type.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle pourra être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l’assemblée générale des actionnaires,

prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social pourra être transféré au sein de la même commune par décision du conseil d’administration. Il pourra

être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l’assemblée générale des ac-
tionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger, par décision
du conseil d’administration.

4.4 Dans l’hypothèse où le conseil d’administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique,
économique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec
l’activité normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger jusqu'à la
cessation complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - actions

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à trente-et-un mille euros (EUR 31.000), représenté par trois cent dix (310)

actions d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune.
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5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par une décision de l’assemblée générale des action-
naires de la Société, prise aux conditions requises pour la modification des présents statuts.

5.3 Toutes nouvelles actions à libérer en numéraire doivent être offertes par préférence à aux actionnaires existants. En
cas de pluralité d’actionnaires, ces actions sont offertes aux actionnaires en proportion du nombre d’actions qu’ils détiennent
dans le capital social de la Société. Le conseil d’administration doit déterminer la période au cours de laquelle ce droit
préférentiel de souscription pourra être exercé, qui ne peut être inférieure à trente (30) jours à compter de l’envoi à chaque
actionnaire d’une lettre recommandée annonçant l’ouverture de la période de souscription. L’assemblée générale des ac-
tionnaires peut restreindre ou supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires existants conformément aux
dispositions applicables en matière de modification des statuts.

5.4 La Société peut racheter ses propres actions dans les conditions prévues par la Loi de 1915.

Art. 6. Actions.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en actions ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les actions de la Société sont nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaires.
6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l’insolvabilité ou tout autre

événement similaire concernant un actionnaire n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des actions - Transfert des actions.
7.1 Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société, où il sera mis à disposition de chaque actionnaire pour

consultation. Ce registre devra contenir toutes les informations requises par la Loi de 1915. Des certificats d’inscription
seront émis sur demande et aux frais de l’actionnaire demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par action. Les copropriétaires indivis devront désigner un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits attachés
à cette action, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les actions sont librement cessibles dans les conditions prévues par la loi.
7.4 Tout transfert d’actions deviendra opposable à la Société et aux tiers soit (i) sur inscription d’une déclaration de

cession dans le registre des actionnaires, signée et datée par le cédant et le cessionnaire ou leurs représentants, ou (ii) sur
notification de la cession à la Société ou sur acceptation de la cession par la Société.

C. Assemblées générales d’actionnaires

Art. 8. Pouvoirs de l’assemblée générale des actionnaires.
8.1 Les actionnaires exercent leurs droits collectifs en assemblée générale d’actionnaires. Toute assemblée générale

d’actionnaires de la Société régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnaires de la Société. L’assemblée
générale des actionnaires est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi de 1915 et par les présents
statuts.

8.2 Si la Société a un actionnaire unique, toute référence faite à «l’assemblée générale des actionnaires» devra, selon le
contexte et le cas échéant, être entendue comme une référence à «l’actionnaire unique», et les pouvoirs conférés à l’as-
semblée générale des actionnaires devront être exercés par l’actionnaire unique.

Art. 9. Convocation des assemblées générales d’actionnaires.
9.1 L'assemblée générale des actionnaires de la Société peut, à tout moment, être convoquée par le conseil d'adminis-

tration ou, le cas échéant, par le(s) commissaire(s) aux comptes.
9.2 L'assemblée générale des actionnaires doit obligatoirement être convoquée par le conseil d'administration ou par le

(s) commissaire(s) aux comptes sur demande écrite d’un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent
(10%) du capital social de la Société. Dans ce cas, l’assemblée générale des actionnaires devra être tenue dans un délai
d'un (1) mois à compter de la réception de cette demande.

9.3 Les convocations pour toute assemblée générale des actionnaires contiennent la date, l’heure, le lieu et l’ordre du
jour de l’assemblée et sont effectuées au moyen d’annonces insérées deux fois à huit jours d’intervalle au moins et huit
jours avant l’assemblée, dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et dans un journal luxembourgeois. Les
convocations par lettre doivent être envoyées huit (8) jours avant l’assemblée générale aux actionnaires en nom, sans qu'il
ne doive être justifié de l’accomplissement de cette formalité. Lorsque toutes les actions émises par la Société sont des
actions nominatives, les convocations peuvent être faites uniquement par lettre recommandée et devront être adressées à
chaque actionnaire au moins huit (8) jours avant la date prévue pour l’assemblée générale des actionnaires.

9.4 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et ont renoncé à toute formalité de convocation, l’assemblée
générale des actionnaires peut être tenue sans convocation préalable, ni publication.

Art. 10. Conduite des assemblées générales d’actionnaires.
10.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue à Luxembourg, au siège social de la Société ou à

tout autre endroit au Luxembourg tel qu'indiqué dans la convocation, le deuxième mercredi de juin à 14h00. Si la date
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indiquée est un jour férié, l’assemblée générale des actionnaires aura lieu le jour ouvrable suivant. Les autres assemblées
générales d’actionnaires pourront se tenir à l’endroit et l’heure indiqués dans les convocations respectives.

10.2 Un bureau de l’assemblée doit être constitué à chaque assemblée générale d’actionnaires, composé d'un président,
d'un secrétaire et d'un scrutateur, sans qu'il ne soit nécessaire que ces membres du bureau de l’assemblée soient actionnaires
ou membres du conseil d'administration. Le bureau doit notamment s’assurer que l’assemblée est tenue en conformité avec
les règles applicables et, en particulier, en conformité avec les règles relatives à la convocation, aux conditions de majorité,
au partage des voix et à la représentation des actionnaires.

10.3 Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale d’actionnaires.
10.4 Un actionnaire peut participer à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne comme

son mandataire par écrit ou par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une personne
peut représenter plusieurs ou même tous les actionnaires.

10.5 Les actionnaires qui prennent part à une assemblée par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre
moyen de communication permettant leur identification et permettant à toutes les personnes participant à l’assemblée de
s'entendre mutuellement sans discontinuité, garantissant une participation effective à l’assemblée, sont réputés être présents
pour le calcul des quorums et des voix, à condition que de tels moyens de communication soient disponibles sur les lieux
de l’assemblée.

10.6 Chaque actionnaire peut voter à une assemblée générale des actionnaires au moyen d'un bulletin de vote signé,
envoyé par courrier, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen de communication au siège social de la Société
ou à l’adresse indiquée dans la convocation. Les Actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote fournis par la
Société qui indiquent au moins le lieu, la date et l’heure de l’assemblée, l’ordre du jour de l’assemblée, les résolutions
soumises à l’assemblée, ainsi que pour chaque résolution, trois cases à cocher permettant à l’actionnaire de voter en faveur
ou contre la résolution proposée, ou d'exprimer une abstention par rapport à chacune des résolutions proposées, en cochant
la case appropriée.

10.7 Les bulletins de vote qui, pour une résolution proposée, n'indiquent pas uniquement (i) un vote en faveur ou (ii)
contre résolution proposée ou (iii) exprimant une abstention sont nuls au regard de cette résolution. La Société ne tiendra
compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l’assemblée générale des actionnaires à laquelle ils se rapportent.

Art. 11. Quorum et vote.
11.1 Chaque action donne droit à une voix en assemblée générale d’actionnaires.
11.2 Sauf disposition contraire de la Loi de 1915 ou des statuts, les décisions prises en assemblée générale d’actionnaires

dûment convoquées ne requièrent aucune condition de quorum et sont adoptées à la majorité simple des voix valablement
exprimées quelle que soit la part du capital social représentée. Les abstentions et les votes blancs ou nuls ne sont pas pris
en compte.

Art. 12. Modification des statuts. Sauf disposition contraire, les présents statuts peuvent être modifiés à la majorité des
deux-tiers (2/3) des voix des actionnaires valablement exprimées lors d’une assemblée générale des actionnaires à laquelle
plus de la moitié (1/2) du capital social de la Société est présente ou représentée. Si le quorum n’est pas atteint à une
assemblée, une seconde assemblée pourra être convoquée dans les conditions prévues par la Loi de 1915 et les présents
statuts qui pourra alors délibérer quel que soit le quorum et au cours de laquelle les décisions seront adoptées à la majorité
des deux-tiers (2/3) des voix valablement exprimées. Les abstentions et les votes blancs ou nuls ne sont pas pris en compte.

Art. 13. Changement de nationalité. Les Actionnaires ne peuvent changer la nationalité de la Société qu'avec le con-
sentement unanime des actionnaires.

Art. 14. Ajournement des assemblées générales des actionnaires. Dans les conditions prévues par la Loi de 1915, le
conseil d’administration peut, ajourner séance tenante, une assemblée générale d’actionnaires à quatre (4) semaines. Le
conseil d’administration peut prendre une telle décision à la demande des actionnaires représentant au moins vingt pour
cent (20%) du capital social de la Société. Dans l’hypothèse d’un ajournement, toute décision déjà adoptée par l’assemblée
générale des actionnaires sera annulée.

Art. 15. Procès-verbal des assemblées générales d’actionnaires.
15.1 Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires doit dresser un procès-verbal de l’assemblée qui doit être

signé par les membres du bureau de l’assemblée ainsi que par tout autre actionnaire à sa demande.
15.2 Toute copie ou extrait de ces procès-verbaux originaux, à produire dans le cadre de procédures judiciaires ou à

remettre à tout tiers devra être certifié(e) conforme à l’original par le notaire dépositaire de l’acte original dans l’hypothèse
où l’assemblée aurait été retranscrite dans un acte authentique, ou devra être signé par le président du conseil d’adminis-
tration ou par deux (2) membres du conseil d’administration.

D. Administration

Art. 16. Composition et pouvoirs du conseil d’administration.
16.1 La Société est gérée par un conseil d’administration composé d’au moins trois (3) membres. Cependant, lorsque

la Société a été constituée par un actionnaire unique ou lorsqu'il apparaît, lors d’une assemblée générale d’actionnaires,
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que toutes les actions émises par une Société sont détenues par un actionnaire unique, la Société peut être gérée par un
administrateur unique jusqu'à la prochaine assemblée générale d’actionnaires consécutive à l’augmentation du nombre
d’actionnaires. Dans cette hypothèse, le cas échéant et lorsque l’expression «administrateur unique» n’est pas mentionnée
expressément dans les présents statuts, une référence au «conseil d’administration» utilisée dans les présents statuts doit
être entendue comme une référence à l’ «administrateur unique».

16.2 Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre
toute mesure nécessaire ou utile afin de réaliser l’objet social de la Société, à l’exception des pouvoirs réservés par la Loi
de 1915 ou par les présents statuts à l’assemblée générale des actionnaires.

Art. 17. Gestion journalière.
17.1 La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en rapport avec une telle gestion

journalière peut, en conformité avec l’article 60 de la Loi de 1915 être déléguée à un ou plusieurs administrateurs, dirigeants
ou mandataires, agissant individuellement ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs pouvoirs seront
déterminés par une décision du conseil d’administration.

17.2 La Société peut également conférer des pouvoirs spéciaux au moyen d’une procuration authentique ou d’un acte
sous seing privé.

Art. 18. Nomination, révocation et durée des mandats des administrateurs.
18.1 Les administrateurs sont nommés par l’assemblée générale des actionnaires qui détermine leur rémunération et la

durée de leur mandat.
18.2 La durée du mandat d’un administrateur ne peut excéder six (6) ans et chaque administrateur doit rester en fonction

jusqu'à ce qu'un successeur ait été désigné. Les administrateurs peuvent faire l’objet de réélections successives.
18.3 Chaque administrateur est nommé à la majorité simple des voix valablement exprimées à une assemblée générale

des actionnaires.
18.4 Chaque administrateur peut être révoqué de ses fonctions à tout moment et sans motif par l’assemblée générale des

actionnaires à la majorité simple des voix valablement exprimées.
18.5 Si une personne morale est nommée en tant qu'administrateur de la Société, cette personne morale doit désigner

une personne physique en qualité de représentant permanent qui doit assurer cette fonction au nom et pour le compte de la
personne morale. La personne morale peut révoquer son représentant permanent uniquement si elle nomme simultanément
son successeur. Une personne physique peut uniquement être le représentant permanent d’un seul (1) administrateur de la
Société et ne peut être simultanément administrateur de la Société.

Art. 19. Vacance d’un poste d’administrateur.
19.1 Dans l’hypothèse où un poste d’administrateur deviendrait vacant suite au décès, à l’incapacité juridique, à la

faillite, à la retraite ou autre, cette vacance pourra être comblée à titre temporaire et pour une durée ne pouvant excéder le
mandat initial de l’administrateur qui fait l’objet d’un remplacement par les administrateurs restants jusqu'à ce que la
prochaine assemblée générale d’actionnaires, appelée à statuer sur la nomination permanente d’un nouvel administrateur
en conformité avec les dispositions légales applicables.

19.2 Dans l’hypothèse où la vacance surviendrait alors que la Société est gérée que par un administrateur unique, cette
vacance devra être comblée sans délai par l’assemblée générale des actionnaires.

Art. 20. Convocation aux conseils d’administration.
20.1 Le conseil d’administration se réunit à la demande du président, ou de n’importe quel administrateur. Les réunions

du conseil d’administration doivent être tenues au siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation.
20.2 Une convocation écrite à toute réunion du conseil d’administration doit être adressée aux administrateurs vingt-

quatre (24) heures au moins avant l’heure prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les motifs
de cette urgence devront être exposés dans la convocation. Cette convocation peut être omise si chaque administrateur y
consent par écrit, par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie dudit document
signé constituant une preuve suffisante d’un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour toute réunion
du conseil d’administration dont l’heure et l’endroit auront été déterminés dans une décision précédente adoptée par le
conseil d’administration et qui aura été communiquée à l’ensemble des membres du conseil d’administration.

20.3 Aucune convocation préalable n’est requise dans l’hypothèse où tous les membres du conseil d’administration sont
présents ou représentés à une réunion du conseil d’administration et renonceraient à toute formalité de convocation ou dans
l’hypothèse où des décisions écrites auraient été approuvées et signées par tous les membres du conseil d’administration.

Art. 21. Conduite des réunions du conseil d’administration.
21.1 Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président. Il peut également élire un secrétaire qui n’est pas

nécessairement un administrateur et qui est chargé de la tenue du procès-verbal de chaque conseil d’administration.
21.2 Le président doit présider toute réunion du conseil d’administration, mais, en son absence, le conseil d’adminis-

tration peut nommer un autre administrateur en qualité de président temporaire par une décision adoptée à la majorité des
administrateurs présents.
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21.3 Tout administrateur peut participer à toute réunion du conseil d’administration en désignant comme mandataire un
autre membre du conseil d’administration par écrit, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen analogue de
communication, la copie d’une telle désignation constituant une preuve suffisante d’un tel mandat.

21.4 Les réunions du conseil d’administration peuvent aussi être tenues par conférence téléphonique, vidéoconférence
ou par tout autre moyen de communication autorisant les personnes participant à de telles réunions de s’entendre les unes
les autres de manière continue et permettant une participation effective à ces réunions. La participation à une réunion par
ces moyens équivaudra à une participation en personne et la réunion devra être considérée comme ayant été tenue au siège
social de la Société.

21.5 Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer ou statuer que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée.

21.6 Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés. En cas de partage des
voix, le président aura une voix prépondérante.

21.7 Sauf disposition contraire de la Loi de 1915, tout administrateur qui a, directement ou indirectement, un intérêt
dans une opération soumise à l’autorisation du conseil d’administration qui serait contraire aux intérêts de la Société, doit
informer le conseil d’administration de ce conflit d’intérêts et cette déclaration doit être actée dans le procès-verbal du
conseil d’administration. L’administrateur concerné ne peut prendre part ni aux discussions relatives à cette opération, ni
au vote y afférent. Ce conflit d’intérêts doit également faire l’objet d’une communication aux actionnaires, lors de la
prochaine assemblée générale des actionnaires, et avant toute prise de décision de l’assemblée générale des actionnaires
sur tout autre point à l’ordre du jour.

21.8 Lorsque la Société ne comprend qu’un administrateur unique, les opérations conclues entre la Société et cet ad-
ministrateur en situation de conflit d’intérêts avec la Société doivent simplement être mentionnées dans la décision de
l’administrateur unique.

21.9 Les règles du conflit d’intérêts ne s’appliquent pas lorsque la décision du conseil d’administration ou de l’admi-
nistrateur unique se rapporte à des opérations courantes, conclues à des conditions normales.

21.10 Le conseil d’administration peut, à l’unanimité, adopter des décisions par voie circulaire en exprimant son con-
sentement par écrit, par télécopie, par courrier électronique ou par tout autre moyen analogue de communication. Les
administrateurs peuvent exprimer leur consentement séparément, l’intégralité des consentements constituant une preuve
de l’adoption des décisions. La date d’adoption de ces décisions sera la date de la dernière signature.

Art. 22. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration - procès-verbaux des décisions de l’administrateur
unique.

22.1 Le procès-verbal de toute réunion du conseil d’administration doit être signé par le président du conseil d’admi-
nistration, ou en son absence, par le président temporaire, ou par deux (2) administrateurs présents. Des copies ou extraits
de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou d’une autre manière devront être signés par le président du
conseil d’administration ou par deux (2) administrateurs.

22.2 Les décisions de l’administrateur unique doivent être retranscrites dans des procès-verbaux qui doivent être signés
par l’administrateur unique. Des copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou d’une
autre manière devront être signés par l’administrateur unique.

Art. 23. Relations avec les tiers.
23.1 La Société est engagée à l’égard des tiers en toutes circonstances par (i) la signature de l’administrateur unique ou,

si la société a plusieurs administrateurs, par la signature conjointe de deux (2) administrateurs ou par (ii) la signature unique
ou les signatures conjointes de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) un tel pouvoir aura été délégué par le conseil
d’administration dans les limites d’une telle délégation.

23.2 Dans les limites de la gestion journalière, la Société est engagée à l’égard des tiers par la signature de toute(s)
personne(s) à laquelle (auxquelles) un tel pouvoir aura été délégué par le conseil d’administration, agissant individuellement
ou conjointement dans les limites d’une telle délégation.

E. Audit et surveillance de la société

Art. 24. Commissaire aux comptes.
24.1 Les opérations de la Société feront l’objet d’une surveillance par un ou plusieurs commissaires aux comptes.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera la durée de leurs fonctions,
qui ne pourra excéder six (6) ans.

24.2 Tout commissaire aux comptes peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l’assemblée générale
des actionnaires.

24.3 Le commissaire aux comptes a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations
de la Société.

24.4 Si l’assemblée générale des actionnaires de la Société désigne un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés con-
formément à l’article 69 de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la
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comptabilité et les comptes annuels des entreprises, telle que modifiée, l’obligation de nommer un (des) commissaire(s)
aux comptes est supprimée.

24.5 Le réviseur d'entreprises agréé peut être révoqué par l’assemblée générale des actionnaires uniquement pour juste
motif ou avec son accord.

F. Exercice social - Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 25. Exercice social. L’exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le
trente-et-un décembre de la même année.

Art. 26. Comptes annuels - Affectation des bénéfices.
26.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil d'administration dresse un inventaire

de l’actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes conformément à la Loi de 1915.
26.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette

affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix pour
cent (10%) du capital social de la Société.

26.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la réserve
légale, si l’actionnaire apporteur y consent.

26.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

26.5 Sur proposition du conseil d’administration, l’assemblée générale des actionnaires décide de l’affectation du solde
des bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

26.6 Les distributions aux actionnaires seront effectuées en proportion du nombre d’actions qu'ils détiennent dans la
Société.

Art. 27. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.
27.1 Le conseil d’administration peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes dans le respect des conditions

prévues par la Loi de 1915.
27.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou autre réserve distribuable peut être librement distribuée aux actionnaires

sous réserve des dispositions de la Loi et des présents statuts.

G. Liquidation

Art. 28. Liquidation.
28.1 En cas de dissolution de la Société, conformément à l’article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée

par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l’assemblée générale des actionnaires ayant décidé la dissolution de la Société
et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront
des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et du passif de la Société.

28.2 Le surplus résultant de la réalisation de l’actif et du passif sera réparti entre les actionnaires en proportion du nombre
des actions qu'ils détiennent dans la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 29. Loi applicable. Tout ce qui n’est pas régi par les présents statuts sera déterminé en conformité avec la Loi de
1915.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2016.
2. La première assemblée générale des actionnaires sera tenue en 2017.
3. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués au cours du premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les trois cent dix (310) actions émises ont été souscrites par Vistra Holdings S.à r.l., la partie comparante, pour le prix
de cent euros (EUR 100).

Toutes les actions souscrites ont été intégralement libérées par voie d’apport en numéraire de sorte que le montant de
trente-et-un mille euros (EUR 31.000) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
soussigné.

L’apport total d’un montant de trente-et-un mille euros (EUR 31.000) est entièrement affecté au capital social.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l’existence des conditions prévues par ou posées par l’article 26 de la Loi et
déclare expressément qu’elles ont été remplies.
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Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Décisions de l’actionnaire

L’actionnaire constituant, représentant l’intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de
convocation, a adopté les décisions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg;

2. Les personnes suivantes sont nommées administrateurs jusqu'à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes
annuels de l’exercice social de la Société qui se termine au 31 décembre 2020:

(i) Jan Vanhoutte, né à Hanau, Allemagne, le 31 mars 1976, résidant professionnellement au 15 rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

(ii) Gerry Mullen, né à Galway, Irlande, le 26 juillet 1965, résidant professionnellement au 15 rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

(iii) Charles Alexandre Houillon, né à Epinal, France, le 05 Août 1975, résidant professionnellement au 15 rue Edward
Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

3. La personne morale suivante est nommée en tant que réviseur(s) d’entreprises agréé jusqu'à l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les comptes de l’exercice social de la Société qui se termine au 31 décembre 2020:

Deloitte Audit, une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B067895, ayant son siège social au 560 rue de
Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate, sur demande des comparants, que le présent acte est

rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction en français; à la demande des mêmes comparants et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire des comparants connus du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence, ledit
mandataire des comparants a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. PRIEM, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 23 décembre 2015. Relation: DAC/2015/22302. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 30 décembre 2015.
Référence de publication: 2016004257/688.
(160002510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2016.

Unipharma Holding S.A., Société Anonyme,
(anc. Unipharma Lux S.A.).

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.
R.C.S. Luxembourg B 125.323.

L'an deux mille quinze, le vingt-trois décembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, soussigné.

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Unipharma Lux S.A.", ayant son siège social

à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous
le numéro 125.323

constituée suivant acte reçu par Maître Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 13 mars 2007,
publié au Mémorial C numéro 918 du 18 mai 2007, et dont les statuts n'ont pas été modifiés depuis.

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Max MAYER, employé, ayant son domicile professionnel à
Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire et l'Assemblée élit comme scrutateur Monsieur Valerio RAGAZZONI,
administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-1118 Luxembourg - 23, rue Aldringen.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux représentés,
et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent se référer.
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Ladite liste de présence, après avoir été signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Le président expose et l'assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société à concurrence d'un montant de six cent mille euros (EUR 600'000.-),
pour le porter de son montant actuel de cent cinquante mille euros (EUR 150'000,-) à sept cent cinquante mille euros (EUR
750'000,-), par la création et l'émission de six mille (6.000) nouvelles actions ayant une valeur nominale de cent euros
(100,- EUR) chacune moyennant renonciation définitive et irrévocable par l'associé unique à sa créance certaine, liquide
et exigible d'un montant minimum de sept cent cinquante mille euros (EUR 750'000,-) existant à son profit à charge de la
Société et annulation de cette même créance à due concurrence;

2. Pouvoirs à donner au Conseil d'Administration afin de procéder à toutes les modalités relatives à l'augmentation de
capital, et notamment à l'enregistrement des écritures comptables y relatives;

3. Changement de la dénomination en UNIPHARMA HOLDING S.A. et adaptation et refonte complète des statuts de
la Société, incluant les modifications susvisées et celles subséquentes à la loi du 25 août 2006 relative à la société anonyme
unipersonnelle, statuts qui auront dorénavant la teneur suivante:

Titre I er . - Dénomination - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er .  La société anonyme existe sous la dénomination de “UNIPHARMA HOLDING S.A.” (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.

Art. 3. La société a pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxembourgeoises
ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre manière ainsi que
l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces, l'administration, la
super-vision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l'établissement et au développement de
toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, de
garanties ou autrement. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obligations et autres reconnais-
sances de dettes.

Elle pourra généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières
au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie, à son
objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en association
en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient des intérêts.

La société a également pour objet la recherche appliquée, le développement, la production et le négoce international,
l'importation, l'exportation, la représentation, l'achat et la vente de produits chimiques, pharmaceutiques, parapharmaceu-
tiques, diététiques et cosmétiques, ainsi que articles pour l'hygiène personnelle et semblables, ainsi que toutes opérations
se rapportant directement ou indirectement à l'activité d'émission de factures et décomptes.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toute opération
qui peut lui paraître utile dans l'accomplissement de son objet et de son but.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la Société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la Société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'assemblée.

Titre II. - Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 750'000.00.- (sept cent cinquante mille euros) divisé en 7'500 (sept mille cinq
cents) actions d'une valeur nominale de EUR 100.00.- (cent euros) chacune, entièrement libérées.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominative et pour partie au porteur au
choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et qui
contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une inscription
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sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou,
si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-
ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, § 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait
été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Titre III. - Assemblées générales des actionnaires - Décisions de l'associé unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'actionnaires
représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la Société ou à tout autre endroit à
Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le troisième jeudi du mois de mai à 17.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux spécifiés dans les avis de convocation.
Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires

de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.
Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant

par écrit, par câble, télégramme ou téléfax une autre personne comme son mandataire.
Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée des

actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.
Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part à

toute assemblée des actionnaires.
Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître

l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.
Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et par

les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites dans
un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de télé-
communication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant
la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une
réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Titre IV. - Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une
assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil
d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'exi-
stence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et la
durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.
Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des

actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance peut

être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses membres
un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge de
la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.
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Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration; en
son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes à
cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque administrateur
par écrit ou par câble, télégramme, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une
résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou par
câble, télégramme ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens de

télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garan-
tissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue par
de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.
En cas de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.
Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-

bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en
justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration est composé
d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges pour passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à
l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,

conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents,
associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par
une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au conseil l'obli-
gation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avantages quel-
conques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute(s)
personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration. Lorsque
le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

Titre V. - Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas
besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera
leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

Titre VI. - Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente-et-un décembre de
la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.
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L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

Titre VII. - Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Titre VIII. - Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions
de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

Titre IX. - Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de
la Loi.»

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les action-
naires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre
du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant six cent mille euros (EUR 600'000.-), pour
le porter de son montant actuel de cent cinquante mille euros (EUR 150'000,-) à sept cent cinquante mille euros (EUR
750'000,-), par la création et l'émission de six mille (6.000) nouvelles actions ayant une valeur nominale de cent euros
(100,- EUR) chacune moyennant renonciation définitive et irrévocable par l'associé unique à sa créance certaine, liquide
et exigible d'un montant minimum de six cent mille euros (EUR 600'000.-) existant à son profit à charge de la Société et
annulation de cette même créance à due concurrence.

Rapport du réviseur d'entreprises

Cet apport en nature fait l'objet d'un rapport établi en date du 18 décembre 2015 par le réviseur d'entreprises indépendant,
Monsieur Gérhard NELLINGER, réviseur d'entreprises, conformément aux stipulations de l'article 26-1 de la loi sur les
sociétés commerciales et qui conclut de la manière suivante:

«Conclusion

La révision que j'ai effectuée me permet de conclure comme suit:
1.- l'apport en nature projeté est décrit d'une façon précise et adéquate.
2.- la rémunération attribuée en contrepartie des apports est juste et équitable.
3.- La valeur de l'apport d'un montant de EUR 600.000 représenté par les susdites créances est au moins égale à l'aug-

mentation de capital pour le montant de EUR 600.000 ou la valeur nominale des 6.000 actions nouvelles de EUR 100
chacune de la société «UNIPHARMA LUX S.A.» à émettre en contrepartie.»

Ledit rapport, signé "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour être
formalisé avec lui.

Deuxième résolution

L'assemblée générale accorde tous pouvoirs au Conseil d'Administration afin de procéder à toutes les modalités relatives
à l'augmentation de capital, et notamment à l'enregistrement des écritures comptables y relatives.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une refonte complète des statuts de la Société, incluant notamment les
modifications susvisées et celles subséquentes à la loi du 25 août 2006 relative à la société anonyme unipersonnelle, statuts
qui auront dorénavant la teneur reprise dans le point 3 de l'ordre du jour.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à 2.350,- EUR.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Junglinster, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
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Et après lecture, les comparants prémentionnés, connus du notaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ils ont
tous signé avec le notaire instrumentant l'acte.

Signé: Max MAYER, Valerio RAGAZZONI, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 30 décembre 2015. Relation GAC/2015/11865. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur ff. (signé): Nathalie DIEDERICH.

Référence de publication: 2016004238/243.
(160002374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2016.

Centre Grand-Ducal d'Incendie et de Secours de la commune de Consdorf, Association sans but lucratif.
Siège social: L-6211 Consdorf, 7a, rue de la mairie.

R.C.S. Luxembourg F 10.645.

STATUTEN

Am 01.12.2015 wird zwischen den Unterzeichneten
THIEL Daniel, 07.11.1971, Gemeindearbeiter, lux, 6251 Scheidgen, rue Rosswinkel 29
FRANCK Jean, 02.05.1973, Produktionsleiter, lux, 6251 Scheidgen, rue Michelshof 16
MELCHERS Kim, 20.03.1987, Lehrer, lux, 3515 Dudelange, route de Luxembourg 122
POST Frédéric, 05.12.1984, Staatsarbeiter, lux, 6231 Bech, op den Aessen 3
STREFF Mike, 09.06.1987, Privatbeamten, lux, 6214 Consdorf, rue Melicksheck 4a
THIEL Claude, 28.04.1979, Gemeindebeamter, lux, 6251 Scheidgen, rue Rosswinkel 42
und allen später eintretenden Personen eine Vereinigung ohne Gewinnzweck gegründet, welche dem Gesetz vom 21.

April 1928 sowie den gegenwärtigen Statuten unterliegt.

Kapitel I. Name, Sitz, Dauer, Zweck

Art. 1. Die Vereinigung trägt den Namen "Centre Grand-Ducal d’Incendie et de Secours de la Commune de Consdorf“
-association sans but lucratif- oder „Pompjeeën Gemeng Konsdref“ - association sans but lucratif-

Art. 2. Der Sitz der Vereinigung ist im jeweiligen Feuerwehrlokal welches von der Gemeinde Consdorf zu Verfügung
gestellt wird.

Art. 3. Die Dauer der Vereinigung ist unbegrenzt.

Art. 4. Die Aufgabe der Vereinigung ist, als Feuerwehr: die geordnete Hilfeleistung und Prävention bei Bränden, Ret-
tungseinsätzen, Unfällen und anderen Notständen, wo die Sicherheit von Personen und Gütern in Gefahr ist.

Die Vereinigung gehört dem Luxemburger Landesfeuerwehrverband und dem zuständigen Regionalverband an. Sie
steht ehrenamtlich und autonom im Dienste der Gemeinde Consdorf sowie im Dienste der Gemeinde Bech (service d’in-
cendie d’une commune avoisinante).

Zur Erfüllung dieser Aufgabe dient die theoretische und praktische Ausbildung der aktiven Wehrmitglieder auf lokaler,
regionaler, nationaler und internationaler Ebene.

Eine weitere Aufgabe besteht darin, die Mitglieder zur Hilfsbereitschaft anzuregen, sowie die Kameradschaft unter
ihnen zu fördern und zu pflegen.

Die Bildung einer Jugendfeuerwehr ist ins Auge zu fassen und nach den Reglements der Nationalen Jugendkommission
auszurichten.

Die Vereinigung kann alle zu ihrem Geschäftszweck nötigen Tätigkeiten und Akte unternehmen ohne den Feuerwehr-
dienst zu beeinträchtigen.

Die Vereinigung, hierunter als "Wehr" benannt, ist politisch und ideologisch neutral.

Kapitel II. Mitglieder

Art. 5. Die Wehr besteht aus:
Aktiven Mitgliedern;
Inaktiven Mitgliedern;
Ehrenmitgliedern.
Die Anzahl der Mitglieder ist unbegrenzt, soll jedoch nie unter 9 sinken.

Art. 6. Aktives Mitglied kann jeder unbescholtene Bürger werden. Aktive Mitglieder können werden:
a) Jugendliche vom 8. bis 16. Lebensjahr. Sie sind Mitglieder der Jugendfeuerwehr.
b) Personen vom 16. bis zum vollendeten 64. Lebensjahr. Sie bilden die Erwachsenenabteilung.
Für Jugendliche bis zum 18. Lebensjahr ist die Zustimmung der Eltern oder des Erziehungsberechtigten erfordert.
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Jugendliche, die sich in der Jugendfeuerwehr bewährt haben, werden ab dem 16. Lebensjahr in die Erwachsenenabtei-
lung übernommen.

Die akt ive Dienstzei t er l ischt mit dem Erreichen der vom Landesfeuerwehrverband festgesetzten Altersgrenze. Er-
worbene Rechte auf Ehrenzeichen, Veteranenzulage und Sterbegeld bleiben jedoch gewahrt.

Art. 7. Inaktives Mitglied wird jedes aktive Mitglied beim Erreichen der Altersgrenze, bei Invalidität und bei festges-
tellter permanenter Feuerwehrdienstunfähigkeit. Im Bedarfsfalle können inaktive Mitglieder für die ihnen zumutbaren
Aufgaben und Arbeiten hinzugezogen werden.

Art. 8. Ehrenmitglied kann jeder werden, der zur Förderung und Unterstützung der Wehr den hierzu vorgeschriebenen
Jahresbeitrag leistet. Ehrenmitglieder sind nicht stimmberechtigt.

Art. 9. Jedes aktive Mitglied hat die Pflicht bei der Gestaltung des Wehrgeschehens mitzuwirken und das Recht in
eigener Sache gehört zu werden. Ab dem 16. Lebensjahr ist es stimmberechtigt in der Generalversammlung falls es seinen
Mitgliedsbeitrag vor der Generalversammlung entrichtet hat.

Art. 10. Jedes aktive Mitglied übernimmt freiwillig die Verpflichtung:
- die im Rahmen der Statuten und Reglements gegebenen Anordnungen genau zu befolgen;
- an den angesetzten praktischen und theoretischen Übungen und Wehrmanifestationen regelmäßig, pünktlich und aktiv

teilzunehmen;
- sich soweit als möglich an allen Einsätzen der Wehr bei Bränden und sonstigen Notständen aktiv zu beteiligen;
- Disziplin und Gehorsam gegenüber den Vorgesetzten zu wahren sowie Kameradschaft innerhalb der Mannschaft zu

respektieren;
- aktiv am Ansehen und Gedeihen der Wehr teilzunehmen.

Art. 11. Bei Verstößen gegen die Statuten und Reglements der Wehr, des Regionalverbandes oder des Landesfeuer-
wehrverbandes können folgende Ordnungsmaßnahmen ergriffen werden:

a. Verweis durch den Centerchef;
b. Verweis durch den Vorstand;
c. Suspendierung durch den Vorstand;
d. Ausschluss durch die Generalversammlung;
e. Offiziere mit Ausnahme des Centerchefs resp. Unteroffiziere welche einer oder mehreren Sektionen vorstehen, können

ihres Postens vorübergehend oder vorläufig durch mehrheitlichen Vorstandsbeschluss enthoben werden wenn sie gegen
die Statuten und Reglements der Wehr, des Regional- oder Landesfeuerwehrverbandes verstoßen, ihren Pflichten nicht
gewachsen sind respektive vernachlässigen; bez. auf persönlichen Antrag. Der Vorstand ist in diesem Falle nur beschluss-
fähig, wenn mindestens 3/4 der Mitglieder anwesend sind. Eine vorübergehende Amtsenthebung kann nur über einen
Zeitraum von maximal 12 Monaten ausgesprochen werden. Eine vorübergehende Amtsenthebung kann nur bis zur nächsten
Generalversammlung ausgesprochen werden. Letztere entscheidet über eine endgültige Amtsenthebung. Die Generalver-
sammlung kann laut großherzoglichem Reglement vom 07. Mai 1992 betreffend die Organisation des Feuerlösch- und
Rettungsdienstes, Art. 29, dem Gemeinderat die Abberufung des Centerchefs vorschlagen.

Gegen die Ordnungsmaßnahmen steht jedem aktiven und inaktiven Mitglied der Wehr das Recht auf Beschwerde zu.
Diese muss spätestens 7 Tage nach Ausspruch der Ordnungsmaßnahme schriftlich beim Centerchef eingebracht werden.
Die anschließende Entscheidung des Vorstandes wird dem Beschwerdeführer schriftlich mitgeteilt.

Art. 12. Die Mitgliedschaft erlischt durch:
- Tod;
- Freiwilligen Austritt;
- Nichtbezahlung des Mitgliedsbeitrags;
- Ausschluss durch die Generalversammlung.

Art. 13. Der Ausschluss eines Mitgliedes wird durch die Generalversammlung mit einer Stimmenmehrheit der anwe-
senden stimmberechtigten Mitglieder vorgenommen und zwar in folgenden Fällen:

- wenn ein Mitglied durch eine Tat oder eine Nachlässigkeit schwerwiegend gegen die Statuten oder Reglements der
Wehr, des Regional- oder Landesfeuerwehrverbandes verstoßen hat;

- wenn ein Mitglied durch eine Tat oder eine Nachlässigkeit seinem guten Ruf oder seiner persönlichen Ehre, der Ehre
eines anderen Mitgliedes oder derjenigen der Wehr geschadet hat.

Die ausgetretenen oder ausgeschlossenen Mitglieder, sowie die Nachkommen von verstorbenen Mitgliedern, können
weder gezahlte Beiträge zurückfordern, noch irgendwelche Ansprüche auf das Vermögen der Wehr geltend machen. Jed-
weder Effekt oder anderer zur Verfügung gestellter Besitz der Wehr oder des Feuerlöschdienstes sind spätestens 30 Tage
nach Erhalt einer schriftlichen Zurückforderung beim Centerchef abzuliefern. Fehlendes oder beschädigtes ist zu ersetzen,
wenn nötig durch das Bezahlen der Neuanschaffungssumme. Bei verstorbenen Mitgliedern kommen die legalen Erben
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diesen Verpflichtungen nach. In jedem Fall behält die Wehr sich gerichtliche Schritte zur Zurückerlangung ihres Eigentums
vor.

Art. 14. Der Mitgliederbeitrag (für aktive und inaktive Mitglieder) wird jedes Jahr vom Vorstand vorgeschlagen und
von der Generalversammlung festgesetzt. Für Ehrenmitglieder gibt es keinen festgelegten Mindestbeitrag.

Der Mitgliedsbeitrag ist bis zur Generalversammlung zu zahlen. Bei Nichtzahlung des Beitrags nach Ablauf dieser Frist
erlischt die Mitgliedschaft.

Kapitel III. Der Vorstand

Art. 15. Die Leitung der Wehr geschieht durch den Centerchef. Ihm zur Seite steht der Vorstand:
a. der Centerchef (chef de centre);
b. der (die) Centerchefstellvertreter [chef(s) de centre adjoint(s)];
c. der Schriftführer;
d. der Kassierer;
e. der Jugendleiter
f. der (die) Beisitzenden (maximal 4 Personen)

Art. 16. Der Centerchef, der (die) Centerchefstellvertreter, sowie der Jugendleiter werden auf unbest immte Zei t mi t
einfacher St immenmehrheit von der Generalversammlung in geheimer Wahl bestimmt. Die Ernennung der hier aufge-
führten Chargierten geschieht gegebenenfalls wie im Gesetz betreffend des Feuerlöschwesens vorgesehen. Sie müssen alle
zwei Jahre von der Generalversammlung im Amt bestätigt werden. Falls eine Bestätigung verweigert wird, wird der die
Ernennung vornehmenden Verwaltung die Abberufung des Chargierten vorgeschlagen.

Der Schriftführer, der Kassierer sowie die Beisitzenden werden auf die Dauer von zwei Jahren durch die Generalver-
sammlung, mit einfacher Stimmenmehrheit, bestimmt.

Die Bestätigung des Centerchefs sowie des Jugendleiters werden in verschränkter Reihenfolge mit jenen der Center-
chefstellvertreters und der Beisitzenden vorgenommen.

Diese Wahlen sind umgehend der Gemeindeverwaltung über die zuständige Dienststelle sowie dem Generalsekretariat
des Landesfeuerwehrverbandes über den Regionalverband schriftlich mitzuteilen.

Art. 17. Der Schriftführer und der Kassierer werden unter den Mitgliedern des Vorstandes bestimmt.

Art. 18. Bei eventueller Stimmengleichheit bei allen Wahlen wird sofort ein zweiter Wahlgang abgehalten. Bei even-
tueller Stimmengleichheit beim zweiten Wahlgang ist der dienstälteste Kandidat gewählt.

Art. 19. Kandidaten für einen Posten als Jugendleiter müssen die durch den Landesfeuerwehrverband vorgeschriebenen
Bedingungen erfüllen.

Art. 20. Kandidaten für einen Posten im Wehrvorstand müssen wenigstens zwei Jahre aktives Mitglied der Wehr sein
und das 18. Lebensjahr vollendet haben. Die Kandidaturen müssen wenigstens 48 Stunden vor der Generalversammlung
schriftlich beim Centerchef eingegangen sein.

Art. 21. Die Vorstandsmitglieder treten aus ihrem Amt: durch Tod; freiwilligen Austritt; Abberufung; Ausschluss.
Wird ein Vorstandsposten während dem Geschäftsjahr (1. Januar bis 31. Dezember) frei, so kann der Vorstand den

Posten vorläufig neu besetzen, unbeschadet der Bestätigung durch die nächste Generalversammlung. Im Falle einer Neu-
besetzung vor Ablauf der normalen Mandatsdauer übernimmt das neue Vorstandsmitglied den Posten für die restliche
Mandatsdauer.

Im Falle des Centerchefs übernimmt der Centerchefstellvertreter das Amt bis zur nächsten Generalversammlung.
Fehlt ein Vorstandsmitglied unentschuldigt bei drei aufeinanderfolgenden Vorstandssitzungen, so scheidet es automa-

tisch aus dem Vorstand aus.

Art. 22. Der Vorstand trifft sooft zusammen, wie es die Belange der Wehr erfordern, wenigstens jedoch 5 Mal im Jahr,
auf Einberufung durch den Centerchef oder falls 1/3 des Vorstandes dies wünscht. Der Vorstand ist beschlussfähig wenn
mehr als die Hälfte der Mitglieder anwesend sind. Er fasst seine Beschlüsse mit einfacher Stimmenmehrheit. Bei Stim-
mengleichheit wird die Angelegenheit auf die kommende Sitzung vertagt. Bei erneuter Stimmengleichheit ist die Stimme
des Centerchefs ausschlaggebend.

Art. 23. Der Vorstand hat die weitgehendsten Befugnisse zur Führung der Wehrgeschäfte. Alles was nicht ausdrücklich
durch die vorliegenden Statuten oder durch Gesetz der Generalversammlung vorbehalten ist, gehört zu seinem Aufgaben-
bereich. Er kann Reglements und Dienstvorschriften erlassen, abändern oder aufheben. Der Vorstand legt seine interne
Aufgabenverteilung fest. Er kann allgemeine oder spezielle Vollmachten erteilen, darunter die Bankvollmachten. Er kann
Kommissionen einsetzen, denen jedoch ein Vorstandsmitglied angehören muss.

Art. 24. Die Aufgaben des Centerchefs sind:
a. die Leitung aller Einsätze sowie des Ausbildungs-, Übungs-, Rettungs- und Brandschutzdienstes;
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b. die Leitung der Vorstandssitzungen und der Generalversammlung;
c. die Vertretung der Wehr;
d. die Beurkundung, mit dem Schriftführer, der Sitzungsberichte, der Korrespondenz und aller wichtigen Schriftstücke;
e. die Aufsicht über ordnungsgemäßen Auftritt und vorschriftsmäßige Bekleidung der Feuerwehrleute bei Ausgängen

der Wehr;
f. die Beratung der Gemeinde in allen Angelegenheiten des Brand- und Rettungsdienstes, der Anschaffung von Feuer-

lösch- und Rettungsmaterial und die Anregung von Verbesserungsmaßnahmen;
g. die Überwachung einer ordnungsgemäßen Führung von Inventar- und Dienstbuch, sowie die Mitglieder- und An-

wesenheitslisten;
h. er betraut einen seiner Mitarbeiter mit der Ausbildung der Feuerwehrleute in der Wehr.

Art. 25. Der (die) Stellvertreter haben die Aufgabe den Centerchef bei der Ausführung seiner Mission zu unterstützen
und ihn im Abwesenheits- oder Verhinderungsfall zu ersetzen.

Art. 26. Die Unteroffiziere haben die Aufgabe, Centerchef und Stellvertreter bei der Ausbildung und im Einsatz zu
unterstützen.

Art. 27. Der Jugendleiter unterrichtet die Jugendfeuerwehr nach den Reglements und Vorschriften der Nationalen Ju-
gendfeuerwehrkommission. Er legt dem Centerchef Rechenschaft ab.

Art. 28. Der Schriftführer der Wehr führt das Mitgliedsverzeichnis. Er erledigt alle die ihm auferlegten schriftlichen
Arbeiten. Er verfasst die Berichte über die Vorstandssitzungen und die Generalversammlungen.

Art. 29. Alle Gerichtsverfahren werden im Namen der Wehr durch den Vorstand, vertreten durch den Centerchef und
ein zweites Vorstandsmitglied, geführt.

Die Wehr ist in allen Fällen durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Vorstandsmitgliedern gebunden, darunter
obligatorisch jene des Centerchefs oder im Verhinderungsfalle jene seines Stellvertreters, unbeschadet der Artikel 23 und
35.

Kapitel IV. Die Generalversammlung

Art. 30. Die Generalversammlung wird jedes Jahr im ersten Viertel des Jahres vom Vorstand einberufen.
Eine außerordentliche Generalversammlung kann vom Vorstand einberufen werden, wenn die Umstände dies verlangen.

Bei schriftlicher Anfrage von 1/5 der Mitglieder muss eine außergewöhnliche Generalversammlung innerhalb von zwei
Monaten einberufen werden.

Einberufungen zur Generalversammlung erfolgen schriftlich mit einer Frist von 21 Tagen, unter Angabe der Tagesord-
nung.

Art. 31. Die Generalversammlung wird vom Centerchef oder im Verhinderungsfall von seinem Stellvertreter geleitet.
Sie ist öffentlich.

Sie ist beschlussfähig, wenn mindestens 1/2 der stimmberechtigten Mitglieder anwesend ist. Ist dies nicht der Fall, so
kann sofort eine außergewöhnliche Generalversammlung einberufen werden, welche in jedem Fall beschlussfähig ist.

Jedes stimmberechtigte Mitglied verfügt über eine Stimme.
Ein Mitglied kann sich nicht per Vollmacht durch Drittpersonen vertreten lassen.
Beschlüsse werden mit einfacher Stimmenmehrheit gefasst, sofern die vorliegenden Statuten es nicht anders bestimmen.
Stimmengleichheit bedeutet Ablehnung.
Die Beschlüsse der Generalversammlung werden in einem eigenen Register festgehalten.

Art. 32. Die Generalversammlung hat folgende Aufgaben:
a. das Vorschlagen der Chargierten zur Ernennung an die vom Gesetz vorgesehene Verwaltung;
b. die Wahl des Vorstandes und der Kassenrevisoren;
c. d ie 2-jährl iche Best ä t igung des Cente rchefs, des (der) Centerchefstellvertreters sowie des Jugendleiters bez. deren

Abberufung;
d. den Ausschluss eines Mitgliedes;
e. die Festlegung der Mitgliedsbeiträge;
f. die Beratung und Beschlussfassung über eingebrachte Anträge;
g. die Abänderung der Wehrstatuten;
h. die Entscheidung über Angelegenheiten die der Vorstand nicht verabschieden kann;
i. die Auflösung der Wehr.

Art. 33. 1/5 der Mitglieder kann durch schriftlichen Antrag einen zusätzlichen Tagesordnungspunkt zur Diskussion
stellen.

Dieser Antrag muss dem Centerchef 8 Tage vor der Generalversammlung vorliegen.

42550



L U X E M B O U R G

Beschlüsse über Punkte welche nicht auf der Tagesordnung stehen können nur gefasst werden, wenn 2/3 der anwesenden
Mitglieder dies so beschließen. Dabei darf jedoch kein Beschluss über die unter Artikel 32 aufgeführten Punkte gefasst
werden.

Art. 34. Die Statuten der Wehr können nur abgeändert werden, wenn die zur Änderung anstehenden Artikel in der
Einberufung zur Generalversammlung aufgeführt sind und wenn 2/3 der Mitglieder anwesend sind.

Für eine Änderung ist eine 2/3 Stimmenmehrheit erforderlich. Wenn keine 2/3 der Mitglieder anwesend sind kann eine
zweite Generalversammlung stattfinden, wobei die Hälfte der Mitglieder anwesend sein muss.

Kapitel. V. Kassenwesen und Geschäftsjahr

Art. 35. Das Kassenwesen wird vom Kassierer der Wehr ausgeführt. Er führt ordnungsgemäß Buch über Einnahmen
und Ausgaben und legt Rechnung ab. Er vertritt die Wehr gegenüber Geldinstituten für alle laufenden Geschäfte. Im
Verhinderungsfall wird er hierbei durch den Centerchef persönlich vertreten.

Kassen- und Buchführung sind jährlich, nach Ablauf des Geschäftsjahres abzuschließen und von mindestens zwei Kas-
senrevisoren zu prüfen und abzuzeichnen.

Der Vorstand erhält Entlastung durch die Generalversammlung.
Der Kassierer hält das Kassen- und Kontenbuch dem Vorstand jederzeit zur Ansicht zur Verfügung.
Die Generalversammlung bestimmt jedes Jahr zwei Kassenrevisoren unter den aktiven oder inaktiven Mitgliedern,

welche dem Vorstand nicht angehören dürfen. Sie legen dem Vorstand und der Generalversammlung Bericht über die
Kassenprüfung ab.

Art. 36. Das Geschäftsjahr geht vom 1. Januar bis zum 31. Dezember. Ausnahmsweise beginnt das erste Geschäftsjahr
an dem Datum der Unterzeichnung vorliegender Statuten und endet am 31. Dezember desselben Jahres.

Kapitel VI. Fusion, Auflösung

Art. 37. Die Fusion oder die Auflösung der Wehr kann nur geschehen, wenn in einer zu diesem Zweck einberufenen
Generalversammlung 2/3 der Mitglieder anwesend sind. Wenn keine 2/3 der Mitglieder anwesend sind kann eine zweite
Generalversammlung einberufen werden, wobei die Hälfte der Mitglieder anwesend sein muss.

Die Fusion oder Auflösung der Wehr kann nur durch eine Stimmenmehrheit von angenommen werden.

Art. 38. Im Fal le der Auf lösung wird das Liquidationsverfahren von der Generalversammlung festgelegt. Nach Be-
gleichung aller Schulden wird das Vermögen der Wehr einer gemeinnützigen Organisation gespendet.

Im Falle der Fusion wird der gesamte Besitz der Wehr der neuen Fusionswehr überschrieben.

Kapitel VIII. Verschiedenes:

Art. 39. Die Wehr übernimmt keine Haftung für eventuell im Dienst erlittene Schäden. Schadensansprüche können nur
nach den geltenden gesetzlichen oder reglementarischen Regeln gestellt werden.

Art. 40. Das Center übernimmt ab dem Datum der Gründung alle historischen und materiellen Rechte und Verpflich-
tungen, der „Pompjeeën Gemeng Konsdrëf“

Art. 41. Bis zum Abschluss des der Gründung folgenden Jahres bleiben die Beisitzenden Vorstandsmitglieder der Wehr
im Amt unbeschadet der in Art. 15 aufgeführten Bestimmungen.

Art. 42. Für alle in den gegenwärtigen Statuten nicht ausdrücklich vorgesehenen Fällen gelten die allgemeinen Bes-
timmungen des Gesetzes vom 21. April 1928 über die Vereinigungen ohne Gewinnzweck, die Satzungen und Richtlinien
des Landesfeuerwehrverbandes, die großherzoglichen und ministeriellen Reglements betreffend das Feuerlösch- und Ret-
tungswesen, sowie die diesbezüglichen Reglements der Gemeinde Consdorf.

THIEL Daniel / FRANCK Jean / MELCHERS Kim / POST Frédéric / STREFF Mike / THIEL Claude
Comité

Référence de publication: 2016004469/248.
(160003385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2016.

Adurion Real Estate Lux SA, Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 132.807.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fifteen, on the twenty second of December,
Before the undersigned Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

42551



L U X E M B O U R G

THERE APPEARED:
Equilibrium Holding Establishment, a company governed by the laws of Liechtenstein, with its registered office at

Rätikonstrasse 31, 9490 Vaduz, Liechtenstein and registered with the companies register of Liechtenstein under number
FL-0002.232.967-1,

hereby represented by Ms Jade Ruscev, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
granted under private seal.

This power of attorney, having been signed ne varietur by the proxyholder and by the undersigned notary, shall remain
attached to the present deed for registration purposes.

Such appearing party, represented as mentioned above, has requested the undersigned notary to state that:
1. ADURION REAL ESTATE LUX S.A., a public limited liability company (société anonyme) governed by the laws

of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 681, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg and registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 132807 (the “Company”), was incorporated under
the name PERSEUS IMMOBILIEN GESELLSCHAFT 12 pursuant to a deed of Maître Jean SECKLER, notary residing
in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, on 11 October 2007, published in the Luxembourg Official Gazette Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2678 of 22 November 2007. The articles of association of the Company
have been amended several times and for the last time on 21 March 2008 pursuant a deed of Maître Martine SCHAEFFER,
notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Luxembourg Official Gazette Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1149 of 9 May 2008;

2. the appearing party is the sole shareholder of the Company (the "Sole Shareholder") and will act as liquidator of the
Company;

3. the appearing party decides to dissolve the Company with immediate effect as the activity of the Company has ceased;
4. the appearing party, in its capacity as Sole Shareholder and liquidator of the Company and based on the closing

accounts of the Company dated as at 17 December 2015 drawn up by the managers of the Company and hereby approved
by the Sole Shareholder, declares that:

- it waives the requirement to appoint an auditor to the liquidation (commissaire à la liquidation) and to hear a report of
an auditor to the liquidation;

- all assets have been realised;
- all assets have become the property of the Sole Shareholder;
- all liabilities towards third parties known to the Company have been entirely paid or duly accounted for;
- regarding potential liabilities presently unknown to the Company and not paid to date, it irrevocably assumes the

obligation to pay for such liabilities;
5. as a result of the above, the liquidation of the Company is closed and any register of the Company recording the

issuance of shares or other securities will be cancelled;
6. full discharge is granted to the managers of the Company for the exercise of their mandates;
7. the books and documents of the Company shall be kept during a period of five years at 681, rue de Neudorf, L-2220

Luxembourg.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever as a result of the present deed estimated at approximately
one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-) will be paid from an escrow account held at Credit Suisse, Zürich, and
initiated by the escrow agent, MeyerLustenberger Lachenal, Forchstrasse 452, 8032 Zürich, Switzerland.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that on request of the appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French
text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this deed.
The document having been read to the appearing party's proxyholder known to the notary by surname, first name, civil

status and residence, the said proxyholder signed together with the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-deux décembre,
Par devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Equilibrium Holding Establishment, une société régie par les lois du Liechtenstein, ayant son siège social au Rätikons-

trasse 31, 9490 Vaduz, Liechtenstein et enregistrée au registre des sociétés du Liechtenstein sous le numéro
FL-0002.232.967-1,

dûment représentée par Mme Jade Ruscev, avocat, demeurant professionnellement au Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé,
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Ladite procuration, après avoir été signée ne variatur par la mandataire et par le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

Laquelle comparante, dûment représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter que:
1. ADURION REAL ESTATE LUX S.A., une société anonyme régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège social

au 681, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg et enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 132807 (la "Société"), constituée sous la dénomination PERSEUS IMMOBILIEN GESELLSCHAFT 12
suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, en date du
11 octobre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2678 le 22 novembre 2007. Les
statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois le 21 mars 2008 en vertu d’un acte de Maître
Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 1149 le 9 mai 2008

2. la comparante est l'associé unique de la Société ("l'Associé Unique") et agira en tant que liquidateur de la Société;
3. la comparante a décidé de dissoudre la Société, avec effet immédiat, étant donné que la Société a cessé toute activité;
4. la comparante agissant tant en sa qualité d'Associé Unique, qu'en tant que liquidateur de la Société, et sur base des

comptes de clôture de liquidation de la Société en date du 17 décembre 2015 dressés par les gérants de la Société et approuvés
par la présente par l'Associé Unique de la Société déclare que:

- elle renonce à la formalité de la nomination d'un commissaire à la liquidation et à la préparation d'un rapport du
commissaire à la liquidation;

- tous les actifs ont été réalisés;
- tous les actifs sont devenus la propriété de l'Associé Unique;
- toutes les dettes connues de la Société vis-à-vis des tiers ont été réglées entièrement ou dûment provisionnées; tel qu’il

résulte de la situation comptable établie et signée par les gérants de la Société;
- par rapport à d'éventuels dettes et passifs actuellement inconnus de la Société et non payés ou dûment comptabilisés

à l'heure actuelle, elle assumera irrévocablement l'obligation de les payer;
5. en conséquence de ce qui précède, la liquidation de la Société est clôturée et tout registre de la Société enregistrant

l'émission de parts sociales ou autres titres sera annulé;
6. décharge pleine et entière est accordée aux gérants pour l'exercice de leur mandat;
7. les livres et documents comptables de la Société seront conservés pendant une durée de cinq ans au 681, rue de

Neudorf, L-2220 Luxembourg.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces en raison de cet acte estimés à environ mille cent euros
(1.100,- EUR) seront payés à partir d'un compte bloqué tenu par Credit Suisse, Zürich, et initié par le fiduciaire, Meyer-
Lustenberger Lachenal, Forchstrasse 452, 8032 Zürich, Suisse.

Le notaire soussigné, qui parle et comprend la langue anglaise, déclare que sur demande de la comparante, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le
texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire par nom, prénom,

état civil et demeure, cette personne a signé avec nous, le notaire, le présent acte.
Signé: Ruscev, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 23 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/41483. Reçu soixante-quinze

euros (75,00 €).
Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 4 janvier 2016.
Référence de publication: 2016004357/111.
(160003957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2016.

Arctic Finance S.à.r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Arctic Finance S.A.).

Siège social: L-1528 Luxembourg, 20, boulevard de la Foire.
R.C.S. Luxembourg B 117.993.

Im Jahre zweitausendfünfzehn, am zweiundzwanzigsten Tag des Monats Dezember;
Vor der unterzeichneten Notarin Danielle KOLBACH, mit dem Amtssitz in Redingen/Attert (Großherzogtum Luxem-

burg);
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Versammelten sich in der außerordentlichen Generalversammlung (die „Versammlung“) die Aktionäre der Aktienge-
sellschaft „ARCTIC FINANCE S.A.“, mit Sitz in L-1528 Luxemburg, 20, Boulevard de la Foire, eingetragen im Handels-
und Firmenregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 117993, (die „Gesellschaft“), gegründet gemäß Urkunde
aufgenommen durch Notarin Martine SCHAEFFER, mit dem damaligen Amtssitz in Remich (Großherzogtum Luxem-
burg), in Vertretung ihres damals verhinderten Kollegen Notar André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, mit dem damaligen
Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg), am 12. Juli 2006, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, Nummer 1777 vom 22. September 2006,

und deren Satzungen (die „Statuten“) abgeändert worden sind gemäß Urkunde aufgenommen durch vorgenannten Notar
André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, am 25. September 2006, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, Nummer 2160 vom 18. November 2006.

Die Versammlung wird unter dem Vorsitz von Frau Virginie PIERRU, Notariatsangestellte, beruflich wohnhaft in
Redingen/Attert, eröffnet.

Die Vorsitzende bestellt Frau Anais DEYGLUN, Notariatsangestellte, beruflich wohnhaft in Redingen/Attert, zur
Schriftführerin.

Die Versammlung wählt Herrn Christian DOSTERT, Notariatsangestellter, beruflich wohnhaft in Redingen/Attert, zum
Stimmenzähler.

Der Vorstand der Versammlung ist damit konstituiert und die Vorsitzende erklärt und ersucht den Notar folgendes zu
beurkunden:

A) Dass die Tagesordnung der Versammlung wie folgt lautet:

Tagesordnung

1. Rücktritt aller derzeitigen Verwaltungsratsmitglieder der Gesellschaft aufgrund der Entscheidung unter Punkt 3 der
Tagesordnung und Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder;

2. Rücktritt des derzeitigen Rechnungskommissars der Gesellschaft aufgrund der Entscheidung unter Punkt 3 der Ta-
gesordnung und Entlastung des Rechnungskommissars;

3. Umwandlung, mit Wirkung zum 31. Dezember 2015, Mitternacht, der Rechtsform der Gesellschaft von Aktienge-
sellschaft in eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung und dementsprechende Umfirmierung der Gesellschaft „ARCTIC
FINANCE S.à r.l.“;

4. Anpassung der Statuten der Gesellschaft an die neue Rechtsform der Gesellschaft und gesamtheitliche Umgestaltung
der Satzungen der Gesellschaft ohne Änderung der Geschäftstätigkeit und des Gesellschaftszweckes;

5. Zuteilung der Gesellschaftsanteile;
6. Ernennung eines Geschäftsführers, Festlegung der Dauer seines Mandates sowie dessen Zeichnungsbefugnis;
7. Verschiedenes.
B) Dass die anwesenden oder vertretenden Aktionäre, sowie die Anzahl der von ihnen gehaltenen Aktien, in einer

Anwesenheitsliste vermerkt werden, diese Anwesenheitsliste wird von den anwesenden Aktionären, den Bevollmächtigten
der vertretenen Aktionäre, den Mitgliedern des Vorstands der Versammlung und dem unterzeichneten Notar unterzeichnet.

C) Dass die Vollmachten der vertretenen Aktionäre, nachdem sie von den Mitgliedern des Vorstands der Versammlung
und der amtierenden Notarin „ne varietur“ unterzeichnet worden sind, gegenwärtiger Urkunde beigebogen bleiben, um mit
derselben einregistriert zu werden.

D) Dass das gesamte Gesellschaftskapital anwesend oder vertreten ist und dass alle anwesenden oder vertretenen Ak-
tionäre erklären, eine entsprechende Einberufung erhalten zu haben und dass sie vor Versammlungsdatum über die
Tagesordnung verfügen konnten, so dass keine weiteren Einberufsmitteilungen waren erforderlich.

E) Dass die gegenwärtige Versammlung, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, ordnungsgemäß einberufen wor-
den ist und dass sie rechtsgültig über alle in der Tagesordnung angegebenen Punkte beschließen kann.

Alsdann hat die Versammlung, nach eingehender Beratung, einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Versammlung beschließt, aufgrund der, gemäß Punkt 3 der Tagesordnung, hiernach zu beschließenden Umwandlung
der Rechtsform der Gesellschaft in eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung:

- die Rücktrittsgesuche aller derzeitigen Verwaltungsratsmitglieder der Gesellschaft anzunehmen und ihnen hiermit,
per Spezialvotum, vollständige und bedingungslose Entlastung für das von ihnen ausgeführte Mandat bis einschließlich
zum 31. Dezember 2015, Mitternacht, zu gewähren;

- das Rücktrittsgesuch des derzeitigen Rechnungskommissars anzunehmen und ihm hiermit, per Spezialvotum, volls-
tändige und bedingungslose Entlastung für das von ihm ausgeführte Mandat bis einschließlich zum 31. Dezember 2015,
Mitternacht, zu gewähren.
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Zweiter Beschluss

Die Versammlung beschließt, mit Wirkung zum 31. Dezember 2015, Mitternacht, die gesetzliche Form der Gesellschaft,
ohne Unterbrechung ihrer Rechtspersönlichkeit, abzuändern, und die Rechtsform einer Gesellschaft mit beschränkter Haf-
tung unter der Bezeichnung „ARCTIC FINANCE S.à r.l.“ anzunehmen.

Das gezeichnete Kapital sowie die Rücklagen bleiben unverändert bestehen, des Weiteren wird die Gesellschaft mit
beschränkter Haftung alle weitere Aktiva und Passiva, Abschreibungen, Minderungs- oder Mehrheitswerte, Eintragungen
sowie die Buchhaltung der Aktiengesellschaft fortführen.

Die Umwandlung der Gesellschaft erfolgt auf Basis der Bilanz der Gesellschaft zum 30. November 2015.
Die Versammlung beschließt die bestehenden Aktien der Gesellschaft in Gesellschaftsanteile umzuwandeln, so dass

das Gesellschaftskapital, welches fünfundzwanzig Millionen einunddreißigtausend Euro (25.031.000,- EUR) beträgt, durch
zweihundertfünfzigtausenddreihundertzehn (250.310) Gesellschaftsanteile von je einhundert Euro (100,- EUR) dargestellt
wird.

Wie aus der hiervor erwähnten Bilanz, sowie einer vom Verwaltungsrat am 16. Dezember 2015 ausgestellten Beschei-
nigung, hervorgeht, belaufen sich die Nettoaktiva der Gesellschaft auf drei Millionen vierhundertsechzigtausendsieben-
hunderteinundsiebzig Euro und neunundfünfzig Cent (3.460.771,59 EUR).

Folglich ist das, für eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung erforderliche Mindestkapital von zwölftausendfünf-
hundert Euro (12.500,- EUR), bei der heutigen Umwandlung der Gesellschaft, noch immer verfügbar.

Ein Exemplar der Bilanz und der Bescheinigung, nach „ne varietur“- Unterzeichnung durch die Komparenten und der
amtierenden Notarin, werden gegenwärtiger Urkunde beigebogen bleiben, um mit derselben einregistriert zu werden.

Alle Geschäftsvorgänge der Aktiengesellschaft sind ab dem 1. Januar 2016 als durch die Gesellschaft mit beschränkter
Haftung vorgenommen anzusehen, insbesondere hinsichtlich der Erstellung der Gesellschaftskonten.

Dritter Beschluss

Die Versammlung beschließt die Statuten der Gesellschaft an die neue Rechtsform, ohne Änderung der Geschäftstä-
tigkeit und des Gesellschaftszweckes, anzupassen und beschließt somit die gesamtheitliche Umgestaltung der Satzungen
wie folgt.

Infolgedessen erhalten die SATZUNGEN fortan folgenden Wortlaut:

Kapitel A. Name - Zweck - Dauer - Sitz

Art. 1. Es besteht eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter der Bezeichnung „ARCTIC FINANCE S.à r.l.“, (die
„Gesellschaft“), welche durch gegenwärtige Satzungen (die „Statuten“), sowie durch die anwendbaren Gesetze und be-
sonders durch das abgeänderte Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften (das „Gesetz von 1915“)
geregelt wird.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist die Durchführung sämtlicher Geschäfte, welche direkt oder indirekt mit dem Erwerb,
der Verwaltung, der Kontrolle und der Verwertung von Beteiligungen an allen europäischen oder außereuropäischen Un-
ternehmen zusammenhängen.

Sie kann ihre Mittel verwenden für die Schaffung, Verwaltung, Verwertung und Liquidation eines Portfolios, das sich
aus allen Arten von Wertpapieren und Patenten zusammensetzt, sowie zum Erwerb von Wertpapieren und Patenten durch
Einlagen, Zeichnung, Festübernahme und Kaufoption oder auf jede andere Art und Weise.

Die Gesellschaft kann diese Wertpapiere durch Verkauf, Übertragung, Austausch oder sonstwie realisieren, diese Wert-
papiere und Patente auswerten, den Unternehmen an denen sie beteiligt ist, jede Art von Unterstützung, Darlehen,
Vorschüssen oder Garantien gewähren.

Die Gesellschaft kann ihre Mittel für den Erwerb, die Verwaltung und die Verwertung, einschließlich der Veräußerung,
ihres eigenen Mobiliar- und Immobiliarvermögens verwenden.

Sie wird alle Massnahmen zum Schutz ihrer Rechte ergreifen und jede Art von Geschäften abschliessen, die mit ihrem
Gesellschaftszweck zusammenhängen oder diesen fördern.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Luxemburg, (Großherzogtum Luxemburg).
Die Adresse des Gesellschaftssitzes kann Innerhalb der Gemeinde durch einen Beschluss des Geschäftsführers oder des

Geschäftsführerrates verlegt werden.
Der Gesellschaftssitz kann auf Grund eines Beschlusses der Gesellschafter, welcher nach den gesetzlichen Regelungen,

die für eine Änderungen der Statuten maßgeblich sind, ergeht, an jeden anderen Ort innerhalb des Großherzogtums Lu-
xemburg verlegt werden.

Die Gesellschaft kann Niederlassungen, Filialen, Agenturen, Büros oder andere Geschäftsstellen sowohl im Großher-
zogtum Luxemburg als auch im Ausland errichten.
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Kapitel B. Gesellschaftskapital - Anteile

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt fünfundzwanzig Millionen einunddreißigtausend Euro (25.031.000,- EUR),
dargestellt durch zweihundertfünfzigtausenddreihundertzehn (250.310) Anteile mit einem Nominalwert von je hundert
Euro (100,- EUR).

Jeder Anteil gewährt jeweils ein Stimmrecht bei ordentlichen und außerordentlichen Hauptversammlungen.
Das Kapital kann zu jedem Zeitpunkt erhöht oder herabgesetzt werden sowie dies in Artikel 199 des Gesetzes von 1915

festgelegt ist.

Art. 6. Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Eigentümer pro Anteil an.
Miteigentümer eines einzelnen Anteils müssen eine Person ernennen, die beide gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 7. Die Anteile können zwischen den Gesellschaftern frei übertragen werden. Die Übertragung der Gesellschaft-
santeile zu Lebzeiten an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des Gesellschaftskapitals
vertreten.

Die Übertragung von Todes wegen an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des restlichen
Gesellschaftskapitals vertreten. Keine Zustimmung ist erforderlich, wenn die Übertragung an Aszendenten, Deszendenten
oder an den überlebenden Ehegatten erfolgt.

Art. 8. Der Tod, der Verlust der Bürgerrechte, der Konkurs oder die Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters wird
nicht die Auflösung der Gesellschaft herbeiführen.

Art. 9. Es ist den Gläubigern, den Rechtsnachfolgern und den Erben der Teilhaber untersagt, die Güter und Dokumente
der Gesellschaft aus welchem Grund auch immer versiegeln zu lassen oder sich irgendwie in die Verwaltungshandlungen
einzumischen. Für die Ausübung ihrer Rechte müssen sie sich auf die Gesellschaftsinventare stützen.

Kapitel C. Verwaltung - Vertretung

Art. 10. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer verwaltet. Diese müssen nicht zwingend
Gesellschafter sein und werden durch einen Beschluss des Einzelgesellschafters oder der Gesellschafterversammlung er-
nannt, in welchem die Dauer ihres Mandates festgelegt wird. Im Fall der Ernennung mehrerer Geschäftsführer bilden diese
die Geschäftsführung.

Die Mitglieder der Geschäftsführung können in zwei Kategorien unterteilt werden, welche „Geschäftsführer der Kate-
gorie A“ beziehungsweise „Geschäftsführer der Kategorie B“ genannt werden.

Die Geschäftsführer sind „ad nutum“ abrufbar.

Art. 11. Sämtliche nicht ausdrücklich durch das Gesetz von 1915 oder die vorliegenden Statuten der Gesellschafter-
versammlung vorbehaltenen Befugnisse fallen in die Zuständigkeit des Geschäftsführers bzw. bei mehreren Geschäfts-
führern in die Zuständigkeit der Geschäftsführung, der/die mit sämtlichen Befugnissen ausgestattet ist, um alle mit dem
Gesellschaftszweck zu vereinbarenden Handlungen und Geschäfte vorzunehmen und zu genehmigen.

Jeder Geschäftsführer kann beschränkte Sondervollmachten für besondere Aufgaben an einen oder mehrere Bevoll-
mächtigte erteilen, der/die kein(e) Gesellschafter zu sein braucht/brauchen.

Art. 12. Die Geschäftsführung versammelt sich so oft, wie es die Interessen der Gesellschaft erfordern sowie auf Ein-
berufung eines der Geschäftsführer an dem in der Einberufung angegebenen Versammlungsort.

Jeder Geschäftsführer erhält für jede Versammlung der Geschäftsführung mindestens 24 (vierundzwanzig) Stunden vor
dem für die Versammlung vorgesehenen Zeitpunkt eine mündliche oder schriftliche Mitteilung, außer im Falle einer Drin-
glichkeit.

In einem solchen Fall wird die Art dieser Dringlichkeit (und ihre Gründe) in der Einberufung der Versammlung der
Geschäftsführung kurz angegeben.

Die Versammlung kann ohne vorherige Einberufung rechtsgültig abgehalten werden, wenn alle Geschäftsführer der
Gesellschaft bei der Versammlung anwesend oder vertreten sind und erklären, dass sie ordnungsgemäß über die Ver-
sammlung und ihre Tagesordnung informiert worden sind. Auf die Einberufung kann auch verzichtet werden, wenn das
schriftliche Einverständnis jedes Geschäftsführers der Gesellschaft entweder in Urschrift oder als Telegramm, Fax, Telex
oder E-Mail vorliegt.

Jeder Geschäftsführer kann sich durch schriftliche Ernennung eines anderen Geschäftsführers zu seinem Vertreter bei
den Versammlungen der Geschäftsführung vertreten lassen.

Die Geschäftsführung kann nur rechtsgültig beraten und handeln, wenn die Mehrheit der Geschäftsführer anwesend
oder vertreten ist und, falls Geschäftsführer der Kategorie A und Geschäftsführer der Kategorie B ernannt wurden, wenn
mindestens ein Geschäftsführer der Kategorie A und ein Geschäftsführer der Kategorie B anwesend oder vertreten ist.

Die Beschlüsse der Geschäftsführung werden rechtsgültig mit der Mehrheit der Stimmen der anwesenden oder vertre-
tenen Geschäftsführer gefasst und, falls Geschäftsführer der Kategorie A und Geschäftsführer der Kategorie B ernannt
wurden, diese Beschlüsse von mindestens einem Geschäftsführer der Kategorie A und einem Geschäftsführer der Kategorie
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B gebilligt worden sind. Die Protokolle der Versammlungen der Geschäftsführung werden von allen bei der Versammlung
anwesenden oder vertretenen Geschäftsführern unterzeichnet.

Jeder Geschäftsführer kann an der Versammlung der Geschäftsführung mittels Telefon-oder Videokonferenz oder ähn-
licher Kommunikationsmittel teilnehmen, bei denen sämtliche Versammlungsteilnehmer sich hören und miteinander
sprechen können. Die Teilnahme an der Versammlung durch eines dieser Mittel gilt als der persönlichen Teilnahme an der
Versammlung gleichwertig.

Die von allen Geschäftsführern unterzeichneten Umlaufbeschlüsse gelten als rechtsgültig gefasst, als wären sie in einer
ordnungsgemäß einberufenen und abgehaltenen Versammlung der Geschäftsführung gefasst worden. Die Unterschriften
der Geschäftsführer können auf einem einzigen Dokument oder auf mehreren, per Brief oder Telefax verschickten Kopien
eines identischen Beschlusses angebracht werden.

Art. 13. Die Gesellschaft wird Dritten gegenüber in jedem Falle (i) durch die alleinige Unterschrift des Einzelgeschäfts-
führers, oder (ii) bei mehreren Geschäftsführern, durch die gemeinsame Unterschrift zweier Geschäftsführer verpflichtet.

Falls zwei Kategorien von Geschäftsführern erstellt wurden (Geschäftsführer der Kategorie A und Geschäftsführer der
Kategorie B), wird die Gesellschaft zwingend durch die gemeinsame Unterschrift eines Geschäftsführers der Kategorie A
und eines Geschäftsführers der Kategorie B verpflichtet.

Die Gesellschaft wird auch durch die gemeinsame oder alleinige Unterschrift derjenigen Person(en) verpflichtet, der/
denen eine solche Zeichnungsbefugnis rechtsgültig gemäß Artikel 11 der Statuten erteilt wurde.

Art. 14. Die Geschäftsführer übernehmen auf der Grundlage ihres Amtes keine persönliche Haftung für Verpflichtungen,
die sie im Namen der Gesellschaft eingegangen sind, soweit diese Verpflichtungen in Übereinstimmung mit den Statuten
und den Bestimmungen des Gesetzes von 1915 eingegangen wurden.

Kapitel D. Entscheidungen des Alleinigen Gesellschafters - Hauptversammlungen der Gesellschafter

Art. 15. Jeder Gesellschafter kann an den Hauptversammlungen der Gesellschaft teilnehmen, unabhängig von der Anzahl
der in seinem Eigentum stehenden Anteile. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie er Gesellschaftsanteile besitzt
oder vertritt.

Art. 16. Die Beschlüsse der Gesellschafter sind nur rechtswirksam, wenn sie von Gesellschaftern angenommen werden,
die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten.

Die Abänderung der Statuten benötigt die Zustimmung (i) der einfachen Mehrheit der Gesellschafter, (ii) die wenigstens
drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 17. Sollte die Gesellschaft einen alleinigen Gesellschafter haben, so übt dieser die Befugnisse aus, die der Haupt-
versammlung gemäß Sektion XII des Gesetzes von 1915 zustehen.

Kapitel E. Geschäftsjahr - Konten - Gewinnausschüttungen

Art. 18. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 19. Jedes Jahr, am 31. Dezember, werden die Konten abgeschlossen und die Geschäftsführer erstellen den Jahre-
sabschluss in Form einer Bilanz nebst Gewinn- und Verlustrechnung.

Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in das Inventar und die Bilanz nehmen.
Der nach Abzug der Kosten, Abschreibungen, Rückstellungen und sonstigen Lasten verbleibende Nettogewinn wird

wie folgt verteilt:
- fünf Prozent (5%) des Gewinnes werden der gesetzlichen Reserve zugeführt, gemäß den gesetzlichen Bestimmungen,

bis diese 10% des gezeichneten Kapitals erreicht;
- der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur Verfügung.

Art. 20. Die Geschäftsführer können beschließen, Abschlagsdividenden auszuschütten, und zwar auf Grundlage eines
von den Geschäftsführern erstellten Abschlusses, aus dem hervorgeht, dass ausreichend Mittel zur Ausschüttung zur Ver-
fügung stehen, wobei der auszuschüttende Betrag selbstverständlich nicht die seit dem Ende des letztes Steuerjahres
erzielten Gewinne überschreiten darf, zuzüglich der übertragenen Gewinne und der verfügbaren Reserven und abzüglich
der übertragenen Verluste und der Summen, die einer gesetzlich oder durch diese Statuten vorgeschriebenen Reserve
zugewiesen werden.

Kapitel F. Gesellschaftsauflösung - Liquidation

Art. 21. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren von der Hauptver-
sammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Hauptversammlung legt
Befugnisse und Vergütungen der Liquidatoren fest. Die Liquidatoren haben alle Befugnisse zur Verwertung der Vermö-
gensgüter und Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft.

Der nach Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft bestehende Überschuss wird unter den Gesellschaftern
im Verhältnis zu dem ihnen zustehenden Kapitalanteil aufgeteilt.
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Art. 22. Sämtliche Streitigkeiten, welche während der Liquidation der Gesellschaft, sei es zwischen den Teilhabern
selbst, sei es zwischen dem oder den Geschäftsführern und der Gesellschaft entstehen, werden, soweit es sich um die
Gesellschaftsangelegenheiten handelt, durch Schiedsgericht entsprechend der Zivilprozessordnung entschieden.

Art. 23. Für alle Punkte, die nicht in den Statuten festgelegt sind, wird auf die Bestimmungen des abgeänderten Gesetzes
von 1915 über die Handelsgesellschaften, verwiesen.

Vierter Beschluss

Die Versammlung stellt fest, dass sämtliche zweihundertfünfzigtausenddreihundertzehn (250.310) Anteile, welche das
gesamte Gesellschaftskapital darstellen, von der Gesellschaft „CELLINA OVERSEAS LTD. INC.“, eine Aktiengesell-
schaft (Sociedad Anonima) geregelt nach den Gesetzen Panamas, mit Sitz in Panama, Marbella, Calle 53E, MMG Tower,
Piso 16 (ohne Angabe der Postleitzahl), eingetragen im Registro Público de Panama, Mercantil Department, Microjacket,
unter der Nummer 597970.

Fünfter Beschluss

Die Versammlung beschließt, mit Wirkung zum 1. Januar 2016, Herrn Jacques BECKER, Steuerberater, geboren in
Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg), am 31. Juli 1976, beruflich wohnhaft in L-2222 Luxemburg, 296, rue de Neu-
dorf, zum Geschäftsführer, auf unbestimmte Dauer, zu ernennen und besagtem Geschäftsführer folgende Zeichnungsbe-
rechtigung zuzuteilen:

„In Einklang mit Artikel 13 der Statuten wird die Gesellschaft rechtmäßig in allen Umständen und ohne Einschränkungen
durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers vertreten.“

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist und keiner das Wort ergreift, erklärt der Vorsitzende, nach Verlesung und
Genehmigung des Sitzungsprotokolls, die Versammlung für geschlossen.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, beläuft sich auf ungefähr zweitausendvierhundert
Euro.

WORÜBER URKUNDE, errichtet wurde in Redingen/Attert, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, der Notarin nach Namen, gebräuchlichem Vornamen,

Stand und Wohnort bekannt, haben die besagten Komparenten gegenwärtige Urkunde zusammen mit Uns der Notarin
unterschrieben.

Signé: V. PIERRU, A.DEYGLUN, C. DOSTERT, D. KOLBACH.
Enregistré à Diekirch A.C., le 24 décembre 2015. Relation: DAC/2015/22401. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Jeannot THOLL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande

Redange-sur-Attert, le 6 janvier 2016.
Référence de publication: 2016004377/256.
(160002967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2016.

Cornerstone Core Fund TopCo S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 201.412.

In the year two thousand fifteen, on the fifteen day of December.
Before us Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains,

Was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of Cornerstone Core Fund TopCo S.C.A., a société en commandite

par actions governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of the undersigned notary Maître Martine Schaeffer, residing
in Luxembourg, acting in replacement of her colleague Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, of 2
November 2015, not yet published and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 201.412 (the "Company"). The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time
following a deed of the undersigned notary of 25 November 2015, not yet published.

The meeting was declared open 5.30 p.m. by Mr Frank Stolz-Page, with professional address in Mondorf-les-Bains, in
the chair,

who appointed as secretary, Mr Chris Oberhag, with professional address in Mondorf-les-Bains.
The meeting elected as scrutineer Mrs Karola Böhm, with professional address in Mondorf-les-Bains.
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The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record the
following:

(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1 To increase the share capital of the Company by an amount of three hundred and ninety-six thousand and thirty euros
(EUR 396,030.-), so as to raise it from its present amount of one million seven thousand two hundred and eighty-seven
euros (EUR 1,007,287.-) to one million four hundred and three thousand three hundred and seventeen euros (EUR
1,403,317.-), subject to the payment of a global share premium in an amount of EUR 8.48 (eight euros and forty-eight
cents), of which EUR 8.48 (eight euros and forty-eight cents) shall be allocated to the share premium account.

2 To issue three hundred and ninety-six thousand and thirty (396,030) new shares with a nominal value of one euro
(EUR 1.-) per share, allocated as follows between the classes of shares:

Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new A Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new B Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new C Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new D Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new E Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new F Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new G Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new H Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new I Shares (as defined in the Articles); and
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new J Shares (as defined in the Articles).
3 To acknowledge the waiver by Cornerstone Core Fund GP S.à r.l., of its preferential subscription rights and to accept

subscription for these new shares, by Cornerstone Core Fund SCSp, a société en commandite spéciale governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L - 2453 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number
B 201.402, duly represented by its general partner Cornerstone Core Fund GP S.à r.l., a société à responsabilité limitée
governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L - 2453
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 201.251, with a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) and to accept full
payment in cash for these new shares.

4 To amend the first paragraph of article 5.1 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the capital
increase.

5 Miscellaneous.
(ii) That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number of

the shares held by the shareholders are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders present,
the proxyholders of the represented shareholders, the members of the board of the meeting and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

(iii) That the proxies of the represented shareholders, after having been signed by the proxyholders, the members of the
board of the meeting and the undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) That the whole share capital was represented at the meeting and all the shareholders present or represented declared
that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, and waived their right to be formally
convened.

(v) That the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda.
(vi) That the general meeting of shareholders, each time unanimously, took the following resolutions:

First resolution

To increase the share capital of the Company by an amount of three hundred and ninety six thousand and thirty euros
(EUR 396,030.-), so as to raise it from its present amount of one million seven thousand two hundred and eighty-seven
euros (EUR 1,007,287.-) to one million four hundred and three thousand three hundred and seventeen euros (EUR
1,403,317.-), with the payment of a global share premium in an amount of EUR 8.48 (eight euros and forty-eight cents),
of which EUR 8.48 (eight euros and forty-eight cents) shall be allocated to the share premium account.

Second resolution

The general meeting of shareholders resolved to issue three hundred and ninety-six thousand and thirty (396,030) new
shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, allocated as follows between the classes of shares:

Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new A Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new B Shares (as defined in the Articles);
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Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new C Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new D Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new E Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new F Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new G Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new H Shares (as defined in the Articles);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new I Shares (as defined in the Articles); and
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) new J Shares (as defined in the Articles).

Third resolution

The general meeting of shareholders acknowledged that Cornerstone Core Fund GP S.à r.l., a société à responsabilité
limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert,
L - 2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 201.251, had decided to waive its preferential subscription rights with respect to these new
shares.

Subscription - Payment

Thereupon appeared Cornerstone Core Fund SCSp, a société en commandite spéciale governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L - 2453 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 201.402, duly
represented by its general partner Cornerstone Core Fund GP S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L - 2453 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number
B 201.251, with a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) and to accept full payment in cash
for these new shares (the “Subscriber”),

here represented by Frank Stolz-Page, prenamed,
by virtue of a proxy under private seal given on 14 December 2015.
The Subscriber declared to subscribe for three hundred ninety-six thousand and thirty (396,030) new shares with a

nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, and to fully pay up these new shares in cash.
The subscriber will pay a global share premium in an amount of eight euros and forty-eight cents (EUR 8.48), of which

eight euros and forty-eight cents (EUR 8.48) shall be allocated to the share premium account.
The aggregate amount of three hundred and ninety-six thousand thirty-eight euros and forty-eight cents (EUR

396,038.48) was thus as from that moment at the disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the
undersigned notary.

The general meeting of shareholders resolved to accept said subscription and payment and to allot the three hundred
and ninety-six thousand thirty (396,030) new shares to the above mentioned subscriber.

Fourth resolution

The general meeting of shareholders resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation
of the Company in order to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

“ 5.1. The issued capital of the Company is set at one million four hundred and three thousand three hundred and
seventeen euros (EUR 1,403,317.-) divided into

a) ordinary shares including:
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) class A ordinary shares (the “Class A Shares”);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) class B ordinary shares (the “Class B Shares”);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) class C ordinary shares (the “Class C Shares”);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) class D ordinary shares (the “Class D Shares”);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) class E ordinary shares (the “Class E Shares”);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) class F ordinary shares (the “Class F Shares”);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) class G ordinary shares (the “Class G Shares”);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603)) class H ordinary shares (the “Class H Shares”);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) class I ordinary shares (the “Class I Shares”);
Thirty-nine thousand six hundred and three (39,603) class J ordinary shares (the “Class J Shares”);
b) one (1) class GP share (the “GP Share” and, together with the Limited Shares, the “Ordinary Shares”), which shall

be held by Cornerstone Core Fund GP S.à r.l., a private limited liability company, organised and existing under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, the unlimited partner (associé commandité), in representation of its unlimited part-
nership interest in the Company (the “General Partner”).”
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Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at around one thousand eight hundred euro (EUR 1,800.-).

There being no other business on the agenda, the meeting was adjourned at 5.40 p.m.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of discrepancies between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Mondorf-les-Bains, at the office of the undersigned notary, on the day
referred to at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, all known to the undersigned notary by surname, first name,
civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le quinze décembre,
par devant nous Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorfles- Bains,

s'est réunie
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Cornerstone Core Fund TopCo S.C.A., une société en com-

mandite par actions régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte du notaire soussigné Maître Martine Schaeffer, notaire
de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de son confrère Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-
les-Bains en date du 2 novembre 2015, non encore publié, et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 201.412 (la "Société"). Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par devant notaire
soussigné en date du 25 Novembre 2015, non encore publié.

L'assemblée a été déclarée ouverte à 17.30 sous la présidence de Monsieur Frank Stolz-Page, demeurant profession-
nellement à Mondorf-les-Bains,

qui a désigné comme secrétaire Monsieur Chris Oberhag, demeurant professionnellement à Mondorf-les-Bains.
L'assemblée a choisi comme scrutateur Madame Karola Böhm, demeurant professionnellement à Mondorf-les-Bains.
Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:
(i) Que l’ordre du jour de l’assemblée était le suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital social de la société à concurrence de trois cent quatre-vingt-seize mille trente euros (EUR
396,030,-) pour le porter de son montant actuel de un million sept mille deux cent quatre-vingt-sept euros (EUR 1.007.287.-)
à un million quatre cent trois mille trois cent dix-sept euros (EUR 1.403.317,-), sous réserve du paiement d'une prime
d’émission d’un montant de huit euros et quarante-huit cents (EUR 8,48), dont huit euros et quarante-huit cents (EUR 8,48)
sont alloués au compte de prime d'émission.

2 Émission de trois cent quatre-vingt-seize mille trente (396.030) actions nouvelles d'une valeur nominale d’un euro
(EUR 1,-) chacune, réparties entre les différentes classes d’actions comme suit:

trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe A (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe B (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe C (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe D (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe E (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe F (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe G (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe H (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe I (telles que définies dans les Statuts); et
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe J (telles que définies dans les Statuts).
3 Constat de la renonciation à son droit préférentiel de souscription de Cornerstone Core Fund GP S.à r.l. et acceptation

de la souscription à et de la libération intégrale de ces actions nouvelles par Cornerstone Core Fund SCSp, une société en
commandite spéciale de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 201.402,
dûment représentée par son associé commandité Cornerstone Core Fund GP S.à r.l., une société à responsabilité limitée
régie par le droit du Grand-Duché du Luxembourg et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
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sous le numéro B 201.251, ayant son siège social au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché du
Luxembourg et libération intégrale de ces nouvelles actions en espèces.

4 Modification de l’article 5.1 des statuts de la Société, afin de refléter l’augmentation de capital.
5 Divers.
(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée
par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées par les mandataires, les membres du bureau
et le notaire soussigné resteront pareillement également annexées au présent acte.

(iv) Que l'intégralité du capital social était représentée à l’assemblée et tous les actionnaires présents ou représentés ont
déclaré avoir été dûment avisés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable et ont
renoncé à leur droit d’être formellement convoqués.

(v) Que l’assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu valablement délibérer valablement sur tous
les points portés inscrits à l'ordre du jour.

(vi) Que l’assemblée a adopté, à chaque fois à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé d'augmenter le capital social de la société à concurrence de trois cent
quatre-vingt-seize mille trente euros (EUR 396.030,-) pour le porter de son montant actuel de un million sept mille deux
cent quatre-vingt-sept euros (EUR 1.007.287.-) à un million quatre cent trois mille trois cent dix-sept euros (EUR
1.403.317,-), sous réserve du paiement d'une prime d’émission d’un montant de huit euros et quarante-huit cents (EUR
8,48), dont huit euros et quarante-huit cents (EUR 8,48) sont alloués au compte de prime d'émission.

Deuxième résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé d’émettre trois cent quatre-vingt-seize mille trente (396.030) actions
nouvelles d'une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune, réparties entre les différentes classes d’actions comme suit:

trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe A (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe B (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe C (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe D (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe E (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe F (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe G (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe H (telles que définies dans les Statuts);
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe I (telles que définies dans les Statuts); et
trente-neuf mille six cent trois (39.603) nouvelles Actions de Classe J (telles que définies dans les Statuts).

Troisième résolution

L’assemblée générale des actionnaires a constaté que Cornerstone Core Fund GP S.à r.l., une société à responsabilité
limitée régie par les lois du Grand-Duché Luxembourg, dont le siège social est situé au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, et inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 201.251,
a décidé de renoncer à l’exercice de son droit préférentiel de souscription en ce qui concerne l’émission de ces actions
nouvelles.

Souscription - Paiement

Ensuite a comparu Cornerstone Core Fund SCSp, une société en commandite spéciale de droit luxembourgeois, ayant
son siège social au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 201.402, dûment représentée par son associé commandité
Cornerstone Core Fund GP S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit du Grand-Duché du Luxembourg
et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 201.251, ayant son siège social au
19, rue Eugène Ruppert, L - 2453 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg et libération intégrale de ces nouvelles
actions en espèces (le «Souscripteur»),

ici représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,
en vertu de la procuration sous seing privé donnée en date du 14 décembre 2015.
Le Souscripteur a déclaré souscrire aux trois cent quatre-vingt-seize mille trente (396.030) actions nouvelles d'une valeur

nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune et libérer intégralement ces nouvelles actions en espèces.
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Le souscripteur paiera une prime d’émission d’un montant de huit euros et quarante-huit cents (EUR 8,48), ce montant
de huit euros et quarante-huit cents (EUR 8,48) sera alloué au compte de prime d’émission. Le montant total de trois cent
quatre-vingt-seize mille trente-huit euros et quarante-huit cents (EUR 396.038,48) a dès lors été à la disposition de la Société
à partir de ce moment, la preuve en ayant été rapportée au notaire soussigné.

L’assemblée générale des actionnaires a décidé d’accepter ladite souscription et ledit paiement et d’émettre les trois cent
quatre-vingt-seize mille trente (396.030) actions nouvelles au souscripteur ci-dessus mentionné.

Quatrième résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé de modifier l’article 5.1 des statuts de la Société pour refléter les réso-
lutions ci-dessus. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

« 5.1. Le capital émis est fixé à un million quatre cent trois mille trois cent dix-sept euros (EUR 1.403.317,-) représenté
par

(a) des actions de Commanditaire incluant:
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe A (les «Actions de Classe A»),
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe B (les «Actions de Classe B»),
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe C (les «Actions de Classe C»),
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe D (les «Actions de Classe D»),
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe E (les «Actions de Classe E»),
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe F (les «Actions de Classe F»),
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe G (les «Actions de Classe G»),
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe H (les «Actions de Classe H»),
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe I (les «Actions de Classe I»),
trente-neuf mille six cent trois (39.603) actions ordinaires de classe J (les «Actions de Classe J»),
(b) une (1) action de Commandité de classe GP (l’ «Action de Classe GP» et, ensemble avec les actions de Comman-

ditaire, les «Actions Ordinaires»), qui sera détenue par Cornerstone Core Fund GP S.à r.l. en représentation de sa
participation illimitée dans la Société.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations honoraires et charges de toute nature payables par la Société en raison du présent
acte sont estimés évalués à environ mille huit cents euros (EUR 1.800,-).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à 17.40 heures.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains, en l’étude du notaire soussigné, à la date indiquée qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire soussigné par nom, prénom

usuel, état et demeure, lesdits comparants ont signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: F. Stolz-Page, C. Oberhag, K. Böhm, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 18 décembre 2015. GAC/2015/11310. Reçu soixante-quinze euros. 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 6 janvier 2015.
Référence de publication: 2016004482/278.
(160003034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2016.

Inteliquent Holdings, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 174.392.

In the year two thousand and fifteen on the twenty-ninth day of the month of December,
Before us Maître Edouard DELOSCH, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg,
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There appeared
NT Network Services, LLC, S.C.S, a société commandite simple governed by the laws of Luxembourg, with registered

office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 169.415, (the “Sole Shareholder”),

hereby represented by Tessy BODEVING, by virtue of proxy granted on 24 December 2015, which after being signed
ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned Notary, will remain annexed to the present deed,

such appearing party, represented as stated hereabove, declares to be the sole shareholder of Inteliquent Holdings, S.à
r.l. a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of Luxembourg, with regis-
tered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under number 174.392 (the Company) incorporated pursuant to a deed of Maître Francis KESSELER, Notary
residing at Esch-Sur-Alzette, dated 17 December 2012, published on 7 March 2013 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 563 (the Articles).

The Sole Shareholder, represented as above mentioned, acknowledged to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. Waiver of convening notices.
2. Dissolution of the Company with immediate effect and decision to voluntarily put the Company into liquidation

(liquidation volontaire).
3. Granting of full discharge to managers of the Company for the performance of their respective mandate.
4. Appointment of FIDES (Luxembourg) S.A. as liquidator (liquidateur) in relation to the voluntary liquidation of the

Company.
5. Granting of powers to the Liquidator to prepare a detailed inventory of the Company's assets and liabilities and granting

of the broadest powers to the Liquidator for the exercise of its duties especially those indicated in articles 144 to 148 of the
Luxembourg law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (the “Law”). The Company will be therefore
bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

These facts having been exposed and recognized as true by the Sole Shareholder represented by their proxyholder then
unanimously decided on the following:

First resolution

As the entire share capital of the Company is represented at the present meeting, the meeting waives the convening
notices, the Sole Shareholder hereby duly represented considers itself as duly convened and hence declares to have perfect
knowledge of the Agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve the Company with immediate effect and to voluntary put the Company into
liquidation (liquidation volontaire).

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to grant full discharge to the sole manager of the Company for the performance of its
respective mandate.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint FIDES (Luxembourg) S.A., a joint stock company duly incorporated and
existing under the laws of Luxembourg, with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, re-
gistered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 41469 as liquidator (the “Liquidator”) in
relation to the voluntary liquidation of the Company.

Fifth resolution

As a consequence of the above resolutions, the Sole Shareholder resolves to grant to the Liquidator, in exercise of its
functions, the broadest powers, particularly those set forth in articles 144 and following of the law of 10 August 1915 on
commercial companies (as amended), to execute all acts of administration, management and disposal concerning the Com-
pany, no matter the nature or the size of the operation. The Company will be bound towards third parties by the sole signature
of the Liquidator

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the cor-
poration incurs or for which it is liable by reason of the present deed is approximately one thousand two hundred Euros
(EUR 1,200.-).
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The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Diekirch, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party who is known to the notary by his name, first

name, civil status and residence, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-neuvième jour du mois de décembre,
par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
NT Network Services, LLC, S.C.S, a société commandite simple de droit de Grand-Duché de Luxembourg avec siège

social au 46A, Avenue J. F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 169.415 (l'Associé Unique),

Représenté par Tessy BODEVING, en vertu d'une procuration donnée le 24 décembre 2015, qui, après avoir été signée
"ne varietur" par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte;

Lequel, représenté, étant l'associé unique de Inteliquent Holdings, S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit
luxembourgeois avec siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, immatriculée au registre de com-
merce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro 174.538 (la Société) constituée par un acte reçu par Maître Francis
KESSELER, notaire de résidence à Esch-Sur-Alzette, le 17 décembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 563 en date du 7 mars 2013 (l'Acte de constitution).

L'Associé Unique représenté comme indiqué ci-avant, a reconnu avoir été dûment et pleinement informé des décisions
à intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Dissolution de la Société avec effet immédiat et décision de volontairement mettre la Société en liquidation (liquidation

volontaire);
3. Octroi d'une pleine et entière décharge aux gérants de la Société pour l'exercice de leur mandat respectif;
4. Nomination de FIDES (Luxembourg) S.A. comme liquidateur dans le cadre de la liquidation volontaire de la Société;
5. Octroi des pouvoirs au Liquidateur pour préparer un inventaire détaillé des actifs et passifs de la Société et octroi des

pouvoirs les plus étendus au Liquidateur pour exercer ses fonctions, et notamment ceux indiquées aux articles 144 à 148
de la loi luxembourgeoise du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi). La Société sera donc
engagée envers les tiers par la seule signature du Liquidateur.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, l'Associé Unique de la Société, présent ou dûment représenté, a
décidé à l'unanimité ce qui suit:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente assemblée, l'assemblée renonce aux formalités
de convocation, l'Associé Unique dûment représenté se considère comme ayant été dûment convoqué et déclare avoir
parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de procéder à la dissolution de la Société avec effet immédiat et de volontairement mettre la
Société en liquidation (liquidation volontaire).

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de donner pleine et entière décharge au gérant unique pour l'exercice de son mandat respectif.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de nommer FIDES (Luxembourg) S.A., une société à responsabilité limité de droit luxem-
bourgeois avec siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 41469 comme liquidateur (le Liquidateur) dans le cadre de la liquidation
volontaire de la Société.

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l'Associé Unique décide d'octroyer au Liquidateur, dans l'exercice de ses
fonctions, les pouvoirs les plus étendus et notamment ceux indiquées aux articles 144 et suivants de la loi luxembourgeoise
du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales (telle que modifiée), afin d'accomplir tous les actes d'administration, de
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gestion et de disposition concernant la Société, indépendamment de la nature ou de l'ampleur de l'opération. La Société
sera engagée envers les tiers par la seule signature du Liquidateur

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société,
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, s'élève à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; et en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais,
ce dernier fait foi.

DONT ACTE, passé à Diekirch, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par son nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: T. BODEVING, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 30 décembre 2015. Relation: DAC/2015/22599. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée, sur demande à la société prénommé par Maître Pierre PROBST, notaire de résidence

à Ettelbruck, en tant que dépositaire provisoire des minutes de Maître Edouard DELOSCH, alors notaire de résidence à
Diekirch.

Diekirch, le 6 janvier 2016.
Référence de publication: 2016004722/132.
(160003017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2016.

NT Network Services, LLC, S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: USD 1.316,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 169.415.

In the year two thousand and fifteen on the twenty-ninth day of the month of December,
Before us Maître Edouard DELOSCH, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared
NT Network Services, LLC, a limited liability company governed by the laws of Delaware, with registered office at

550, W Adams Street, USA -IL 606 61 Chicago, registered with the Division of Corporations of the State of Delaware
under number 4914200 (the “Sole Shareholder”),

hereby represented by Tessy BODEVING, by virtue of proxy granted on 24 December 2015, which after being signed
ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned Notary, will remain annexed to the present deed,

such appearing party, represented as stated hereabove, declares to be the sole shareholder of NT Network Services, LLC,
SCS a société en commandite simple governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 46A, Avenue J.F.
Kennedy, L-1855, Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number 169.415
(the Company) incorporated pursuant to a deed of incorporation (Statuts) dated 30 Mai 2012, published on 11 July 2013
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1746 (the Articles).

The Sole Shareholder, represented as above mentioned, acknowledged to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. Waiver of convening notices.
2. Dissolution of the Company with immediate effect and decision to voluntarily put the Company into liquidation

(liquidation volontaire).
3. Granting of full discharge to the managers of the Company for the performance of their respective mandate.
4. Appointment of FIDES (Luxembourg) S.A. as liquidator (liquidateur) in relation to the voluntary liquidation of the

Company.
5. Granting of powers to the Liquidator to prepare a detailed inventory of the Company's assets and liabilities and granting

of the broadest powers to the Liquidator for the exercise of its duties especially those indicated in articles 144 to 148 of the
Luxembourg law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (the “Law”). The Company will be therefore
bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

These facts having been exposed and recognized as true by the Sole Shareholder represented by their proxyholder then
unanimously decided on the following:
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First resolution

As the entire share capital of the Company is represented at the present meeting, the meeting waives the convening
notices, the Sole Shareholder hereby duly represented considers itself as duly convened and hence declares to have perfect
knowledge of the Agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve the Company with immediate effect and to voluntary put the Company into
liquidation (liquidation volontaire).

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to grant full discharge to the sole manager of the Company for the performance of its
respective mandate.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint FIDES (Luxembourg) S.A., a joint stock company duly incorporated and
existing under the laws of Luxembourg, with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, re-
gistered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 41469 as liquidator (the “Liquidator”) in
relation to the voluntary liquidation of the Company.

Fifth resolution

As a consequence of the above resolutions, the Sole Shareholder resolves to grant to the Liquidator, in exercise of its
functions, the broadest powers, particularly those set forth in articles 144 and following of the law of 10 August 1915 on
commercial companies (as amended), to execute all acts of administration, management and disposal concerning the Com-
pany, no matter the nature or the size of the operation. The Company will be bound towards third parties by the sole signature
of the Liquidator.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the cor-
poration incurs or for which it is liable by reason of the present deed is approximately one thousand two hundred Euros
(EUR 1.200,-).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Diekirch, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party who is known to the notary by his name, first

name, civil status and residence, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-neuvième jour du mois de décembre,
par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
NT Network Services, LLC, a société à responsabilité limité de droit de Delaware avec siège social au 550, W Adams

Street, USA - IL 606 61 Chicago, immatriculée à Division of Corporations of the State of Delaware sous le numéro 4914200
(l'Associé Unique),

Représenté par Tessy BODEVING, en vertu d'une procuration donnée le 24 décembre 2015, qui, après avoir été signée
"ne varietur" par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte;

Lequel, représenté, étant l'associé unique de NT Network Services, LLC, SCS, une société en commandite simple de
droit luxembourgeois avec siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, immatriculée au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro 169.415 (la Société) constituée par un acte du 30 mai 2012,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1746 en date du 11 juillet 2012 (l'Acte de constitution).

L'Associé Unique représenté comme indiqué ci-avant, a reconnu avoir été dûment et pleinement informé des décisions
à intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Dissolution de la Société avec effet immédiat et décision de volontairement mettre la Société en liquidation (liquidation

volontaire);
3. Octroi d'une pleine et entière décharge aux gérants de la Société pour l'exercice de leur mandat respectif;
4. Nomination de FIDES (Luxembourg) S.A. comme liquidateur dans le cadre de la liquidation volontaire de la Société;
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5. Octroi des pouvoirs au Liquidateur pour préparer un inventaire détaillé des actifs et passifs de la Société et octroi des
pouvoirs les plus étendus au Liquidateur pour exercer ses fonctions, et notamment ceux indiquées aux articles 144 à 148
de la loi luxembourgeoise du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi). La Société sera donc
engagée envers les tiers par la seule signature du Liquidateur.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, l'Associé Unique de la Société, présent ou dûment représenté, a
décidé à l'unanimité ce qui suit:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente assemblée, l'assemblée renonce aux formalités
de convocation, l'Associé Unique dûment représenté se considère comme ayant été dûment convoqué et déclare avoir
parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de procéder à la dissolution de la Société avec effet immédiat et de volontairement mettre la
Société en liquidation (liquidation volontaire).

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de donner pleine et entière décharge au gérant unique pour l'exercice de son mandat respectif.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de nommer FIDES (Luxembourg) S.A., une société à responsabilité limité de droit luxem-
bourgeois avec siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 41469 comme liquidateur (le Liquidateur) dans le cadre de la liquidation
volontaire de la Société.

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l'Associé Unique décide d'octroyer au Liquidateur, dans l'exercice de ses
fonctions, les pouvoirs les plus étendus et notamment ceux indiquées aux articles 144 et suivants de la loi luxembourgeoise
du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales (telle que modifiée), afin d'accomplir tous les actes d'administration, de
gestion et de disposition concernant la Société, indépendamment de la nature ou de l'ampleur de l'opération. La Société
sera engagée envers les tiers par la seule signature du Liquidateur.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société,
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, s'élève à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; et en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais,
ce dernier fait foi.

DONT ACTE, passé à Diekirch, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par son nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: T. BODEVING, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 30 décembre 2015. Relation: DAC/2015/22601. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée, sur demande à la société prénommé par Maître Pierre PROBST, notaire de résidence

à Ettelbruck, en tant que dépositaire provisoire des minutes de Maître Edouard DELOSCH, alors notaire de résidence à
Diekirch.

Diekirch, le 6 janvier 2016.
Référence de publication: 2016004935/130.
(160003018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2016.

BRE/Europe 5Q-C S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 192.356.

Die koordinierte Satzung vom 18/12/2015 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxemburg, den 12. Januar 2016.
Me Cosita Delvaux
Notar

Référence de publication: 2016050111/12.
(160007838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

Badong S.A., Société Anonyme,
(anc. Badong SPF S.A.).

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.
R.C.S. Luxembourg B 156.321.

L'an deux mille quinze, le quatorze décembre.
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'"Assemblée") de la société anonyme, qualifiée comme société de

gestion de patrimoine familial, “BADONG SPF S.A.”, établie et ayant son siège social à L-1140 Luxembourg, 45-47, route
d'Arlon, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 156.321 (la "Société"),
constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 25 octobre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 2645 du 2 octobre 2010.

L'assemblée est présidée par Madame Nathalie PRIEUR, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg.
La Présidente désigne comme secrétaire Madame Regina ROCHA MELANDA, employée, demeurant professionnel-

lement à Luxembourg.
L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Sandra CARDOSO, employée, demeurant professionnellement à Lu-

xembourg.
Le bureau ayant ainsi été constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
A) Que la présente Assemblée a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Abandon, avec effet au 1 er janvier 2016, du régime fiscal sur les sociétés anonymes régies par la loi du 11 mai 2007
relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial (“SPF”) et transformation de la Société en société de
participation financière pleinement imposable (“SOPARFI”);

2. Modification subséquente de l'objet social afin de donner à l'article 3 des statuts la teneur suivante:

" Art. 3. La Société pourra effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement
et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur
ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire

tous concours, prêts, avances ou garanties.
Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.
La Société peut s'intéresser par toutes voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet identique,

analogue ou connexe, ou qui serait de nature à favoriser le développement de son entreprise. Cette énumération est énon-
ciative et non limitative et doit être interprétée dans son acception la plus large.

La Société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement, à son objet social."

3. Changement de la dénomination sociale en “BADONG S.A.” et modification afférente de l'article 1 er des statuts;
4. Modification de l'article 5 des statuts,
5. Divers.
B) Que les actionnaires, présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun d'eux, sont portés

sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les actionnaires présents, les mandataires de ceux représentés,
les membres du bureau de l'Assemblée et le notaire instrumentant.
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C) Que les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau de l'Assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les actionnaires, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette Assemblée et renoncer
aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'Assemblée, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide, avec effet au 1 er janvier 2016:
- d'abandonner le régime fiscal sur les sociétés anonymes régies par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une

société de gestion de patrimoine familial (“SPF”);
- de transformer la Société en société de participation financière pleinement imposable (“SOPARFI”); et
- de modifier subséquemment l'objet social et d'adopter en conséquence pour l'article 3 des statuts la teneur comme ci-

avant reproduite dans l'ordre du jour sous le point 2).

Deuxième résolution

L'Assemblée décide, avec effet au 1 er janvier 2016, de changer la dénomination sociale en “BADONG S.A.” et de
modifier en conséquence l'article 1 er des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

"  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de “BADONG S.A.” (la "Société"), régie par les présents
statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales (la "Loi")."

Troisième résolution

L'Assemblée décide également, avec effet au 1 er janvier 2016, de modifier l'article 5 des statuts, de sorte à ce que ce
dernier se lira dorénavant comme suit:

" Art. 5. Le capital social est fixé à soixante-quinze mille euros (75.000,- EUR), représenté par cent (100) actions d'une
valeur nominale de sept cent cinquante euros (750,- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme en
matière de modification des Statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi racheter ses propres actions."
Aucun autre point n'étant porté à l'ordre du jour de l'Assemblée et aucun des actionnaires présents ou représentés ne

demandant la parole, la Présidente a ensuite clôturé l'Assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à mille euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits

comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: N. PRIEUR, R. ROCHA MELANDA, S. CARDOSO, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 17 décembre 2015. 2LAC/2015/29056. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 24 décembre 2015.
Référence de publication: 2016050090/95.
(160008087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

Bacolu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Esch-sur-Alzette, 257, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 167.376.

Les statuts coordonnés suivant le répertoire n° 1650 du 23 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Jean-Paul MEYERS
Notaire

Référence de publication: 2016050089/12.
(160008042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

AGP Conseils Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5685 Dalheim, 5, Om Widdem.

R.C.S. Luxembourg B 195.031.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Remich, le 12 janvier 2016.
Référence de publication: 2016050035/10.
(160007558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

ARAVIS Spf S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 180.633.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille quinze, trente décembre.
Pardevant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie:
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «ARAVIS Spf S.A.», ayant son siège social

à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés, section B numéro
180.633, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 4 octobre 2013, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 2827 du 12 novembre 2013.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Vanessa ALEXANDRE, juriste, demeurant professionnellement
à L-7593 Beringen, 7, Rue Wenzel.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Sandrine ORTWERTH, salariée, demeurant professionnellement à
L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour le suivant (ci-après l’«Ordre du jour»):
- Renonciation aux modalités légales relatives aux convocations de l'assemblée;
- Lecture du rapport du commissaire à la liquidation;
- Décharge donnée au Liquidateur et au commissaire à la liquidation de leurs mandats respectifs;
- Clôture de la liquidation;
- Indication de l'endroit où les livres sociaux et autres documents seront déposés et conservés pour une période de cinq

années;
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence.
Cette liste de présence, après avoir été paraphée «ne varietur» par les actionnaires présents, les mandataires des action-

naires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal
pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées «ne
varietur» par les comparants et le notaire instrumentaire.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'Ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut dès lors
délibérer valablement sur les points portés à l'Ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'adminis-
tration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente assemblée, celle-ci décide de renoncer aux
formalités de convocation, les actionnaires de la Société représentés à l’assemblée se considérant comme dûment convoqués
et déclarant avoir pris connaissance de l'Ordre du jour qui leur a été communiqué par avance.

Deuxième résolution

L’assemblée générale lit le rapport du commissaire à la liquidation.

Troisième résolution

L’assemblée générale donne pleine et entière décharge au Liquidateur et au commissaire à la liquidation, sans restriction,
pour l’accomplissement de leurs mandats respectifs durant et se rapportant aux opérations de liquidation de la Société.

Quatrième résolution

L’assemblée décide de prononcer la clôture de la liquidation de la Société.

Cinquième résolution

L’assemblée décide que les livres et documents sociaux resteront déposés et conservés au siège social de la Société
pendant cinq ans.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société ou qui sont mis
à sa charge à raison du présent acte s’élève approximativement à MILLE EUROS (1.000.- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénom, qualité et

demeure, ces derniers ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: V. ALEXANDRE, S. ORTWERTH, M. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 04 janvier 2016. Relation: 2LAC/2016/91. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME

Mersch, le 13 janvier 2016.
Référence de publication: 2016050053/68.
(160008520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

Actar International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 22.562.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 janvier 2016.
Référence de publication: 2016050026/10.
(160008027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

China Three Gorges (Luxembourg) Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 180.307.

Les statuts coordonnés au 22/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12/01/2016.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2016050138/12.
(160007753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.
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Bain Capital Everest Manager Holding SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 153.537.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 février 2016.
Référence de publication: 2016070254/10.
(160033961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

Baker Hughes Germany Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 108.612.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016070255/10.
(160033550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

Baltic Professional Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 296-298, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 151.529.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF CORPORATE SERVICES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2016070256/12.
(160034219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

Bravissima (BC) Luxco S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 170.287.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 février 2016.
Référence de publication: 2016070262/10.
(160033970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

Barbieri S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 42.008.

EXTRAIT

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 février 2016.
Karim Van den Ende
Administrateur

Référence de publication: 2016070272/13.
(160033843) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.
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Bateau Bleu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1945 Luxembourg, 3, rue de la Loge.

R.C.S. Luxembourg B 110.651.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Ehnen, le 23 février 2016.
Référence de publication: 2016070273/10.
(160033818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

Bike World Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7240 Bereldange, 23A, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 97.636.

Les comptes annuels arrêtés au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.
Référence de publication: 2016070282/10.
(160033495) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

AM Holding S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2352 Luxembourg, 4, rue J.P. Probst.

R.C.S. Luxembourg B 143.215.

Le bilan au 31.12.2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016070236/11.
(160033469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

AMS Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4645 Niederkorn, 145, route de Pétange.

R.C.S. Luxembourg B 83.366.

Rectificatif au dépôt n° L160010165 du 19/01/2016

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016070238/11.
(160033594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

APS Home Security, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9570 Wiltz, 6-7, rue des Tondeurs.

R.C.S. Luxembourg B 180.103.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire ARBO SA
Signature

Référence de publication: 2016070243/11.
(160033481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.
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AR Promotion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3960 Ehlange, 59, rue du Centre.

R.C.S. Luxembourg B 90.655.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016070244/10.
(160033510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

AR Promotion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3960 Ehlange, 59, rue du Centre.

R.C.S. Luxembourg B 90.655.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016070245/10.
(160033547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2016.

Valna S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8355 Garnich, 7, rue des Tanneurs.

R.C.S. Luxembourg B 176.819.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 février 2016.
Pour compte de Valna S.A.
Fiduplan S.A.

Référence de publication: 2016070169/12.
(160033283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 février 2016.

WPA Fonds, Société en Commandite simple.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6B, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 186.913.

Die Bilanz vom 30. September 2015 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 22. Februar 2016.
WPA Fonds Partners S.à r.l.

Référence de publication: 2016070181/11.
(160033184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 février 2016.

WPA Fonds, Société en Commandite simple.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6B, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 186.913.

Die Bilanz vom 30. September 2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 22. Februar 2016.
WPA Fonds Partners S.à r.l.

Référence de publication: 2016070182/11.
(160033185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 février 2016.
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Zika Shop S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6686 Mertert, 67, route de Wasserbillig.

R.C.S. Luxembourg B 18.230.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 22 février 2016. Signature.
Référence de publication: 2016070185/10.
(160033064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 février 2016.

TI Design S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 170.961.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 février 2016.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016070149/12.
(160032740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 février 2016.

TRIWO Technopark Aachen Prime S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6614 Wasserbillig, 43, rue du Bocksberg.

R.C.S. Luxembourg B 133.929.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 22 février 2016. Signature.
Référence de publication: 2016070154/10.
(160033069) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 février 2016.

Tweelandenpunt Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2347 Luxembourg, 1, rue du Potager.

R.C.S. Luxembourg B 64.304.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
TWEELANDENPUNT HOLDING S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2016070156/13.
(160033099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 février 2016.

UBS Global Solutions, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 135.728.

Les comptes annuels de la société UBS Global Solutions au 31 juillet 2015 ont été déposés au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016070159/10.
(160033356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 février 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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